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{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлнм

 
              Figure 1 : Feuille de synthèse de l'activité 2021 dôIss®ane 
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{ŎƘŞƳŀ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦±9 

 
Figure 2 : Sch®ma dôactivit® de lôUVE pour une tonne d'ordures ménagères traitée
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CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǘŞ ŘŜ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 9ƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3 : Sch®ma des diff®rentes ®tapes de traitement des ordures m®nag¯res de lôUVE 

 
1 : Les ordures ménagères résiduelles sont apportées par les camions de collecte au niveau du quai de 

déchargement et déversées dans une fosse. 

2 : La combustion des déchets dans le groupe four chaudière permet la production de vapeur. 

3 : Le traitement des fumées comporte 3 étapes : dépoussiérage, captation des dioxines, des métaux 

ƭƻǳǊŘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƎŀȊ ŀŎƛŘŜǎ Ǉǳƛǎ ŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜΦ 

4 : Le contrôle de la qualité des fumées est réalisé en continu par des analyseurs sur une plateforme 

autour des cheminées. Les données sont directement retransmises en salle de commande. 

5 : Le mâchefer, résidu de la combustion, est déferraillé puis valorisé après maturation dans les travaux 

publics. Les ferrailles sont valorisées en aciérie. 

6 : [ŀ ǾŀǇŜǳǊ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ DŜƻǊƎŜǎ tƻƳǇƛŘƻǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ōƻƴ 

fonctionnement du site Isséane. 

7 : Le mâchefer est évacué sur des tapis via un tunnel sous la route départementale en direction du port 

ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ǇŞƴƛŎƘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀƳƛƻƴǎΦ 
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CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊƛκǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 

Le Centre de tri a une surface de 8 000 m² entièrement enterrée, dont 2 030 m² pour le process et 1 500 m² 

pour le stockage des balles. Le Centre de tri ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ł ƭΩŀrrêt définitif le 31 juillet 2021 et les équipements 

de la chaîne de tri ont été entièrement démantelés. Depuis le 1er août 2021, seule une activité de transfert 

des déchets de la collecte sélective est maintenue.   

 

 
 

Figure 4 : Schéma du Centre de tri (à gauche) et du Centre de transfert (chaine de tri démantelée, à 
droite) 

 

1 : Une zone de réception des collectes 

2 : [Ωŀlimentation de la chaîne de tri 

3 : La cabine de pré-tri 

4 : Le tri granulométrique 

5 : La cabine dΩŀŦŦƛƴŀƎŜ ƳŀƴǳŜƭ ŘŜǎ ǇŀǇƛŜǊǎ 

6 : Le tri mécanique des plats, des creux et des ferreux 

7 : La ŎŀōƛƴŜ ŘΩŀŦŦƛƴŀƎŜ ƳŀƴǳŜƭ ŘŜǎ ǇŀǇƛŜǊǎ ŘŜ ōŀǎǎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

8 : Le tri optique des emballages plastiques 

9 : La ŎŀōƛƴŜ ŘΩŀŦŦƛƴŀƎŜ ƳŀƴǳŜƭ des corps creux 

10 : Le conditionnement des matériaux triés  
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LƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
Isséane, est un centre multifilière regroupant un Centre de tri όƧǳǎǉǳΩŜƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлнмύ / Centre de Transfert 

όŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŀƻǶǘ нлнмύ et une Unité de Valorisation Energétique. Il ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ {ȅŎǘƻƳΣ ƭΩŀƎŜƴŎe 

métropolitaine des déchets ménagers. LΩ¦ƴƛǘŞ ŘŜ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 9ƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ est exploitée par Issy-Urbaser-

Energie et le Centre de tri/ transfert par Urbaser Environnement1.  

 

Généralités 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнр-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ 

chaque année un dossier concernant leur installation, qui peut être librement consulté à la mairie de la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩƛmplantation. Ce dossier doit être mis à jour chaque année. 

Il a été établi par la société Issy-Urbaser-Energie, en lien avec le Syctom. 

Ce dossier présente : 

¶ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǳƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǊŜœǳǎ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴts 

types de rejets ; 

¶ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŦƛƎǳǊŜƴǘ : les caractéristiques 

des différents rejets, les incidents ainsi que la liste des arrêtés préfectoraux en vigueur concernant 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ 

 

Résultats 

Les ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻ-surveillance pour les rejets liquides, les rejets atmosphériques, les mâchefers ainsi 

ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳƳŞŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǘǊƛƳŜǎǘǊƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ 

Ŝǘ LƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, de ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ό5wL9!¢Σ ŜȄ-DRIEE2). 

Les écarts par rapport au respect des valeurs réglementaires sont analysés et expliqués. 

Dans ce document figure la synthèse des principaux résultats tels que : 

¶ les ŦƭǳȄ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ Řǳ ǎƛǘŜ ; 

¶ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩauto-surveillance ; 

¶ les contrôles réalisés par des organismes extérieurs accrédités. 

 

 

 

                                                
 
1 !ǊǊşǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ¢Ǌƛ ƭŜ ом ƧǳƛƭƭŜǘ нлнм Ŝǘ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ 

déchets de la Collecte Sélective le 1er août 2021. 
2 La DRIEAT est issue de la fusion au 1er avril 2021 de la direction régionale et interdépartementale de 

ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό5wL9!ύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ό5wL99ύΦ 
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Charte de Qualité Environnementale 

Une charte ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩLǎǎȅ-les-Moulineaux et le Syctom. 

Elle illustre la volonté partagée de respecter les engagements pris en matière de limitation des nuisances, 

de protection et dΩamélioration de lΩenvironnement. Cet outil permet dΩinscrire la ville ŘΩLǎǎȅ-les-

MoulineauxΣ ƭŜ {ȅŎǘƻƳ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜΦ 

Un groupe de sŜƴǘƛƴŜƭƭŜǎ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŦƻǊƳŞ Řŝǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜΦ [Ŝǎ sentinelles sont des 

riverains résidant ou traǾŀƛƭƭŀƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩLǎǎŞŀƴŜ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ 

traitement multifilière ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎŜƴǘǊŜΦ 

Des réunions du comité de suivi de la charte environnementale sont organisées. Ces comités de suivi, en 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŦƛȄŞǎ 

par la charte. 

Les réunions de comité de suivi de la charte avec les sentinelles se sont déroulées les 13 avril et 9 novembre 

2021. Les supports des présentations de ces réunions sont consultables sur le site internet du Syctom, 

dans la rubrique Espace Dialogues ς Documents utiles ς Comité de suivi de charte. 

https://www.syctom-paris.fr/installations-et-projets/les-centres-de-traitement/isseane-a-issy-les-

moulineaux/centre-de-valorisation-energetique.html/ 

 

Certifications 

UVE : 

En 2021, Issy-Urbaser-Energie a Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ deux audits externes qui ont permis ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ le 

renouvellement de la quadruple certification Qualité, Sécurité, Environnement, Energie. 

¶ la norme ISO 9 001 pour la qualité ; 

¶ la norme ISO 45 001 pour la sécurité ; 

¶ ƭŀ ƴƻǊƳŜ L{h мп ллм ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ la norme ISO 50 ллм ǇƻǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

 

Centre de tri : 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ de certification nationale, le Centre de tri est certifié ISO 9 001, ISO 45 001 

et ISO 14 001. 

 

Les certificats sont présentés en annexe 1. 

  

https://www.syctom-paris.fr/installations-et-projets/les-centres-de-traitement/isseane-a-issy-les-moulineaux/centre-de-valorisation-energetique.html/
https://www.syctom-paris.fr/installations-et-projets/les-centres-de-traitement/isseane-a-issy-les-moulineaux/centre-de-valorisation-energetique.html/
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Commission de Suivi de Site (CSS) 

La CSS est créée par le Préfet par arrêté. Elle a pour objet de promouvoir lΩinformation du public sur 

lΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ [ŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǊŞǳƴƛƻƴ 

a eu lieu le 2 novembre 2021 à la Préfecture des Hauts-de-Seine.  

Le support de présentation de cette réunion est consultable sur le site internet du Syctom dans la rubrique 

Publications/Comités de Suivi de Site3. 

 

 

;ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ !b¢9! Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ {ȅŎǘƻƳ Ŝƴ ƳŀǊǎ 

нллсΦ [ΩŞǘǳŘŜ complète est consultable sur demande. 

Cinq porter à connaissance ont été transmis au Préfet depuis :  

¶ ¦ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ Ŝƴ Ƴŀƛ нлмо ǇƻǳǊ ŀŎǘŜǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŦƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜǎ ƧƻǳǊƴŀǳȄΣ ǊŜǾǳŜǎ Ŝǘ ƳŀƎŀȊƛƴŜǎΣ Ŝǘ 

emballages ménagers, ainsi que la reconversion de la ligne des objets encombrants au profit de 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜΦ  

¶ Un deuxième, ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊƳƛƴŀƭ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǇƴŜǳƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩhǊŘǳǊŜǎ 

aŞƴŀƎŝǊŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩLǎǎŞŀƴŜΣ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлмо ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ .¦wD9!t ǇƻǳǊ ƭŜ 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Dt{hΣ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀtion de 

collecte pneumatique.  

¶ [Ŝ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞǇƻǎŞ Ŝƴ ƳŀǊǎ нлмс Ŝǘ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩ¦±9Φ  

¶ Un quatrièmeΣ Ŝƴ ŀǾǊƛƭ нлмсΣ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Centre de tri 

de collectes sélectives.  

¶ Le dernier, en novembre 2020, sollicite la mise à jour ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 

ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ му ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмм relatif aux mâchefers et la 

modification du mode de gestion des mâchefers, intégrant notamment le cas des mâchefers 

exportés aux Pays-Bas. 

 
 
¦ƴ ǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀŎǘŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊƛ Ŝǘ ƭŀ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ǊǳōǊƛǉǳŜǎ L/t9 ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǇŀǊŞ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ Lƭ ǎŜǊŀ ŘŞǇƻǎŞ Ŝƴ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ au premier 
semestre 2022. 

  

                                                
 
3 https://www.syctom-paris.fr/publications/commissions-de-suivi-de-site.html 
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мΦ wŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀ Ŧŀƛǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм 
 
[ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŦƛƎǳǊŜ Ŝƴ annexe 2. 9ƴ нлнм Ŝǎǘ ǾŜƴǳ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴ 

arrêté complémentaire en date du 19 avril 2021, prenant en ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

ministériel du 18 novembre 2011 relatif aux mâchefers et modifiant le mode de gestion des mâchefers, 

intégrant notamment le cas des mâchefers exportés aux Pays-Bas. 

нΦ tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ  
 

Le Syctom est un établissement public administratif regroupant, en 2021, 85 communes dans 5 

départements et représentant 6 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ Lƭ ǘǊŀƛǘŜ нΣо Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ 

et assimilés par an. Il dispose de cinq Centres de Tri ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜǎΣ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ 

ordures ménagèresΣ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜs Collectes Sélectives, ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜǎ et de 

trois Unités de Valorisation Energétique (Ivry-Paris XIII, ƭΩ9ǘƻƛƭŜ ±ŜǊǘŜ Ł Saint-Ouen et Isséane). 

En annexe 3, figure la carte du territoire du Syctom et des implantations de ses différents sites de 

traitement. 

Les activités présentes sur le site ŘΩLǎǎŞŀƴŜ sont : 

¶ le tri des Collectes Sélectives qui permet la valorisation de la matièreΣ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 31 juillet 

et remplacé à cette date par une activité de transfert des Collectes Sélectives ; 

¶ le ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ŀǾŜŎ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 

chaleur grâce à la production de vapeur (UVE). 

 

Un dispositif de détection de radioactivité (commun au Centre de tri/transfert Ŝǘ Ł ƭΩ¦±9ύ permet le 

ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀƳƛƻƴǎ ŜƴǘǊŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǊŀŘƛƻŞƭŞƳŜƴǘǎ 

présents dans les déchets. 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ déchet radioactif, le déchet est isolé et géré par un 

organisme spécialisé selon une procédure établie. 

Le Centre de tri a reçu ses premières tonnes de collectes sélectives le 7 novembre 2007. [ΩŀǊǊşǘŞ 

préfectoral initial de 2007 a autorisé le Centre de tri à traiter 20 000 tonnes par an de collectes sélectives.  

¦ƴ ŀǊǊşǘŞ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŜxploitation a été signé en décembre 2013 pour augmenter la capacité 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ des collectes sélectives à 30 000 tonnes par an.  

En 2021, le tonnage reçu est de 14 129 tonnes de collectes sélectives (y. c mono matériaux) entre le 1er 

janvier et le 31 juillet. Grâce à la chaîne de tri, le centre sépare différents produits valorisables, envoyés 

dans des filières de recyclage. 

La nouvelle activité de transfert des Collectes Sélectives a démarré le 1er août 2021, conjointement aux 

travaux de démantèlement de la chaîne de tri qui se sont achevés fin mars 2022. Le Centre de transfert 

reçoit les camions-bennes de la Collecte Sélective. Les déchets sont ensuite acheminés par camions gros 

porteurs vers les centres de tri du Syctom.  
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LΩ¦ƴƛǘŞ de Valorisation Energétique, mise en service le 11 décembre 2007, reçoit des déchets ménagers 

provenant majoritairement des Hauts-de-Seine, de Paris et plus minoritairement des Yvelines. Elle est 

autorisée à traiter 510 000 tonnes par an de déchets ménagers ayant un pouvoir calorifique de 2 100 

kcal/kg. 

 

Grâce à ses 2 lignes de fours-ŎƘŀǳŘƛŝǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ олΣр ǘƻƴƴŜǎκƘŜǳǊŜ ŎƘŀŎǳƴŜΣ ƭΩǳǎƛƴŜ 

produit 200 t de vapeur par heure. Cette vapeur est ensuite utiƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ǇƻǳǊ 

alimenter des logements et des bâtiments administratifs en chauffage. [Ω¦ƴƛǘŞ ŘŜ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 9nergétique 

est pilotée à partir du Système Numérique de Contrôle Commande (SNCC) qui permet aux équipes postées 

présentes нпƘκнпƘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 

2.1. Fonctionnement du Centre de tri όƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ƧǳƛƭƭŜǘ нлнмύ 

2.1.1. Horaires de réception et de tri 

Le centre de tri a réceptionné les collectes sélectives de 6h à minuit du lundi au samedi.  

La chaîne de tri a fonctionné en deux postes : le premier de 6h à 13h30, le deuxième de 13h30 à 21h. 

La maintenance de la chaîne était ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀǊǊşǘΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ la nuit 

entre 21h et 4h30. 

2.1.2. Pré tri 

La collecte sélective est déversée sur le quai de réception, au sol, puis les camions se dirigent vers la sortie 

où ils seront à nouveau pesés, à videΦ [ΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƛ ŜŦŦŜŎǘǳŜ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ déchargés 

ŀǳ ǎƻƭΦ ¦ƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƛ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŞǾŜǊǎŞ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘ Ǉŀǎ 

aux exigences minimales. Cette procédure vise notamment à écarter les apports en Centre de tri 

présentant une pollution manifeste et les flux de nature à compromettre une valorisation en filière de 

ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǎƻǳƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ ƻǳ 

ǇƻǳǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ŘŀƴƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

dangereux ou à risque infectieux comme des bouteilles de gaz ou extincteur par exemple). Les produits 

ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǎƻƴǘ ŞŎŀǊǘŞǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜǎΦ [Ŝ ǊŜǎǘŜ Řǳ 

chargement est repris par un engin et déposé directement sur une ligne de refus, en liaison directe avec 

la fosse ŘΩhrdures Ménagères du site. " ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ Ŝƴ 2021, 321 t sur 13 611 t de collectes sélectives 

multi-matériaux ont été déclassées soit 2,4% des déchets entrants. 

Les collectes sélectives non déclassées, sont quant à elles déversées en contrebas du quai : 

¶ ŎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎǘƻŎƪŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƘŀƛƴŜ ŘŜ ǘǊƛΣ ƻǳ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

rechargement pour un traitement dans un autre Centre de tri ; 

¶ une partie peut être mise en balles directement (ex : flux mono-matériaux papiers-cartons issus 

des déchèteries). 
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Figure 5 : Photo de la reprise de la collecte sélective par un engin pour alimenter la chaîne 

 
Les agents de quai et ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƛƴŜ ŘŜ ǘǊƛ ŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇǊŞ ǘǊƛ Ŝƴ 
retirant les très gros cartons présents dans le tas, susceptibles de générer des bourrages sur la chaîne. Ces 
gros cartons sont isolés et réinjectés avec les autres cartons triés sur la chaîne avant leur mise en balles. 
Les collectes sélectives sont chargées dans une trémie qui alimente ensuite la chaîne de tri via des tapis 

ŎƻƴǾƻȅŜǳǊǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ cabine de tri manuel : le pré tri. Deux à quatre trieurs vont alors retirer 

du flux : 

¶ les gros cartons    Ą Stockés avant conditionnement final 

¶ les petits appareils ménagers (PAM) Ą Stockés avant conditionnement final 

¶ les housses et films plastiques  Ą Stockés avant conditionnement final 

¶ les refus     Ą Fosse Ordures Ménagères ŘŜ ƭΩ¦±9 Ǿƛŀ ŎƻƴǾƻȅŜǳǊǎ 

 

Cette étape très importante vise à retirer les gros objets et produits indésirables (refus) et à préparer la 

ƳŀǘƛŝǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ όǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ƎǊƻǎ 

emballages cartons et housses plastiques qui perturbent le fonctionnement de ces équipements de par 

leur taille).  

2.1.3. Tri mécanique et tri automatique 

!ǇǊŝǎ ƭŀ ŎŀōƛƴŜ ŘŜ ǇǊŞ ǘǊƛΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ǇŀǎǎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ŎǊƛōƭŜ ǘǊƻƳƳŜƭ ŘŜ с ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭƻƴƎ 

(figure 6) dont le rôle est de séparer le flux de produits selon leur taille. Le trommel est un cylindre rotatif 

percé par des trous de différents diamètres. Le cylindre tourne et entraîne le produit vers la sortie de 

ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ŎǊƛōƭŀƎŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Řǳ ǇǊƻŘuit dans le cylindre : 

¶ le premier tronçon du trommel est équipé de trous de 6 cm de diamètre : tous les produits 

passant à travers ces trous sont des « fines » ou « petites fractions » et sont envoyés aux refus ; 

¶ le deuxième tronçon comporte des trous de 16 cm de diamètre : tous les produits passant à 

travers ces trous sont envoyés vers le crible à disques (cf. ci-dessous). Ce flux est 

ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ŎƻǊǇǎ ŎǊŜǳȄ όōƻǳǘŜƛƭƭŜǎΣ ŎŀƴŜǘǘŜǎΣ ŎƻƴǎŜǊǾŜǎΣ Χύ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǇƛŜǊǎ Ŝǘ 

cartons de taille inférieure ou égale à la taille de format papier A5 (cartonnettes, petits 

papiers, Χύ ; 

¶ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǎǎŞǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŀƛƭƭŜǎ ǎƻǊǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ Řǳ 

ǘǊƻƳƳŜƭ Ŝǘ ǎƻƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ŎŀōƛƴŜ ŘΩŀŦŦƛƴŀƎŜ ƳŀƴǳŜƭ ŘŜǎ ǇŀǇƛŜǊǎΦ /Ŝ ŦƭǳȄ Ŝǎǘ 

majoritairement constitué de Journaux Revues Magazines (JRM) et de papiers mêlés. 
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Figure 6 : Photo du trommel de la collecte sélective 

 

Le flux arrivant sur le crible à disques va subir une seconde étape de séparation balistique en 3 catégories. 

[Ŝ ŎǊƛōƭŜ Ł ŘƛǎǉǳŜ Ŝǎǘ ƛƴŎƭƛƴŞ Ŝǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŞƭŀǎǘƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇƻǳǊ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ǊŜōƻƴŘǎΣ 

les produits creux sont dirigés vers le bas du crible alors que les produits plats restent contre les disques 

et sont entraînés en partie haute par la rotation des disques. Les produits de petite taille passent eux entre 

les disques. 

 

Ainsi : 

¶ les fines passent à travers les disques et sont acheminées vers les refus ; 

¶ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ǉƭŀǘǎ ǎƻƴǘ ŘƛǊƛƎŞǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ŎŀōƛƴŜ ŘΩŀŦŦƛƴŀƎŜ ƳŀƴǳŜƭ ŘŜǎ ǇŀǇƛŜǊǎ ŘŜ ōŀǎǎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

appelés Gros de Magasin ; 

¶ les éléments creux sont dirigés vers : 

o un over band Υ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ ƳŀƎƴŞǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ŎŀǇǘŜ ǇŀǊ ŀƛƳŀƴǘ ǘous les 

aciers, ceux-ci étant ensuite compactés dans une presse à paquets ; 

o deux machines de tri optique : grâce à une reconnaissance infrarouge, le tri des 

ōƻǳǘŜƛƭƭŜǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǎƻǳŦŦƭŀƎŜ ŘΩŀƛǊΦ ¢Ǌƻƛǎ ǘȅǇŜǎ 

de plastiques sont séparés et stockés séparément dans des silos intermédiaires : 

le PET (Poly Ethylène Téréphtalate) incolore, le PET coloré et le PEHD (Poly 

Ethylène Haute Densité). Chaque catégorie de plastiques va ensuite être affinée 

Ŝƴ ŎŀōƛƴŜ ŘΩŀŦŦƛƴŀƎŜ ƳŀƴǳŜƭ ŘŜǎ /ƻǊps Creux. 

2.1.4. Affinage par tri manuel 

[ŀ ŎŀōƛƴŜ ŘΩŀŦŦƛƴŀƎŜ ƳŀƴǳŜƭ ŘŜǎ ǇŀǇƛŜǊǎ (Journaux, Revues, Magazines (JRM) majoritaires) dans laquelle 

sont disposés с Ł у ǘǊƛŜǳǊǎ ŀ ǇƻǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŦƭǳȄ ŘŜ ǇŀǇƛŜǊǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ /ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳe 

lΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ Řǳ ǘǊƛ ƴŞƎŀǘƛŦ : le trieur prélève les matériaux indésirables du tapis (en opposition au tri positif, 

où le trieur retire la matière valorisable du refus).  

 
Pour cela, les trieurs vont enlever successivement les produits suivants : 

¶ les Emballages Liquides Alimentaires ELA (type brique de lait Tétra Pack) ; 

¶ les Emballages Ménagers Recyclables EMR (exemple : petits cartons de gâteaux ou céréales) ; 

¶ les corps creux qui sont renvoyés sur le circuit « over band ς tri optique » ; 
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¶ le Gros de Magasin GM qui correspond au papier non accepté par la filière de reprise des JRM 

(exemples : enveloppes kraft, papier cadeau, cartes postales, chemises cartonnéesΣ ΧύΦ /Ŝ 

Gros de Magasin de moindre qualité est repris par une filière de recyclage différente de celle 

des JRM ; 

¶ les refus (envoyés à la fosse Ordures Ménagères).  

 

Ces matériaux repartent, ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǘǊƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻƴǎ ǘŀǇƛǎΣ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ 

alvéoles dédiées avant conditionnement final. 

 

La cabine ŘΩŀŦŦƛƴŀƎŜ ƳŀƴǳŜƭ ŘŜǎ ǇŀǇƛŜǊǎ ŘŜ ōŀǎǎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ όƎǊƻǎ ŘŜ ƳŀƎŀǎƛƴύ dans laquelle sont disposés 

н Ł п ǘǊƛŜǳǊǎ ŀ ǇƻǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ gros de magasin (GM) laissé sur le tapis (tri négatif). 

Pour cela, les trieurs vont enlever successivement les produits suivants : 

¶ les Emballages Liquides Alimentaires ELA (type brique de lait Tétra Pack) ; 

¶ les aluminiums (cannettes,...) ; 

¶ les JRM ; 

¶ les corps creux qui sont renvoyés sur le circuit « over band ς tri optique » ; 

¶ les refus (envoyés à la fosse Ordures Ménagères). 

 

Les ELA, aluminiums, JRM et GM sont stockés avant conditionnement final. 

 

[ŀ ŎŀōƛƴŜ ŘΩŀŦŦƛƴŀƎŜ ƳŀƴǳŜƭ ŘŜǎ ŎƻǊǇǎ ŎǊŜǳȄ (Figure 7) dans laquelle sont disposés 1 à 2 trieurs, a pour 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ de chacun des plastiques (PET incolore, PET coloré et PEHD). 

NB : Depuis le 1er juillet 2019, le Centre de tri ŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ Υ 

¶ Au PET incolore όŀǇǇŀǊŜƴǘŞ ŀǳȄ ōƻǳǘŜƛƭƭŜǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴŎƻƭƻǊŜǎύ, sont ajoutées les barquettes 
composées de la matière correspondante (ex : barquette de jambon) (catégorie Mix Q7) ; 

¶ Au PET coloré όŀǇǇŀǊŜƴǘŞ ŀǳȄ ōƻǳǘŜƛƭƭŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƭƻǊŞŜǎύ, sont ajoutées les barquettes composées 
de la matière correspondante (catégorie Mix Q8) ; 

¶ Au PEHD (apparenté aux bouteilles de lait et de produits ménagers non dangereux), sont ajoutés 
les barquettes composées de la matière correspondantes et les emballages en PS et PP (ex : pots 
de yaourt) (catégorie PEPPPS).  

Pour cela, les trieurs vont enlever les produits suivants : 

¶ les plastiques indésirables ; 

¶ les ELA ; 

¶ les aluminiums ; 

¶ les refus.                                                                                                 

 

Les ELA, aluminium et plastiques sont stockés avant conditionnement final. 
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Figure 7 : Photo du tri manuel par les agents 

2.1.5. Conditionnement des produits triés 

Après affinage manuel, les produits sont stockés en alvéoles sous cabines de tri puis conditionnés pour 

être évacués en filière de recyclage. 

[ΨŀŎƛŜǊ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ Ŝƴ ǇŀǉǳŜǘǎΦ [ΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳ Ŝǎǘ ǎǘƻŎƪŞ Ŝǘ ǊŜǇǊƛǎ Ŝƴ ǾǊŀŎ ǇŀǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜΦ 

Le petit électroménager (PAM) retiré lors du pré-tri est mis en vrac dans une benne dédiée. 

Tous les autres produits sont conditionnés en balles après passage dans une ligne de presse : les gros 

cartons, les housses plastiques, les Emballages Liquides Alimentaires, les Emballages Ménagers 

Recyclables, les Gros de Magasin, les Journaux Revues Magazines, les Poly Ethylène Téréphtalate incolore, 

PET coloré et Poly Ethylène Haute Densité et, depuis le 1er juillet 2019 les catégories Mix Q7, MIX Q8 et 

PEPPPS présentées ci-avant. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ōŀƭƭŜǎ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊŦƻǊŀǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ t9¢ όCƛƎǳǊŜ 

8). Chaque balle de produits triés doit respecter des prescriptions de reprise imposées par la filière, 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ōŀƭƭŜǎ όŘŜƴǎƛǘŞΣ ƭƻƴƎǳŜǳǊΣ ΧύΦ 

À ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ŎƘŀǉǳŜ ōŀƭƭŜ ŘŜ Wwa ǇǊŞǎŜƴǘŜ au maximum о҈ ŘΩƛƳǇǳǊŜǘŞǎ Ŝǘ ǇŝǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴ мΣлс ǘƻƴƴŜ 

(largeur 1,10 m x hauteur 1,10 m x longueur 1,50 m). 

 

Figure 8 : Photo de la zone de conditionnement de mise en balles de la collecte sélective 
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2.2. Fonctionnement du Centre de transfert (à partir du 1er août 2021) 
 

Le Centre de transfert reçoit depuis le 1er août 2021 les camions-bennes de la collecte sélective. Comme 

pour le centre de tri, après avoir été pesés, les camions-bennes déversent les déchets issus des collectes 

sélectives sur le quai de déchargement situé au niveau -10,5 m, où ils sont contrôlés. Les déchets sont 

ŜƴǎǳƛǘŜ ǇƻǳǎǎŞǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŜƴƎƛƴ ŘŜ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ  

-15 m. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 9 : Plan du centre de transfert 

 
/ƻƳƳŜ ŎΩŞǘŀƛǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǘǊƛΣ ƭŜǎ ŎŀƳƛƻƴǎ ƎǊƻǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŀŎŎŝŘŜƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ 
collectes sélectives via la rampe dédiée depuis le quai de déchargement. Les gros porteurs sont alors 
positionnés sur un emplacement spécifique afin de permettre leur rechargement « en vrac » par engin de 
manutention (pelle). Une fois chargés, les camions gros porteurs transportent les déchets de la Collecte 
Sélective vers les centres de tri du Syctom (majoritairement vers les centres de Paris XV et Nanterre).  
  

2.3. Fonctionnement ŘŜ ƭΩ¦nité de Valorisation Energétique 

2.2.1. Horaires de réception 

Les déchets ménagers sont réceptionnés 24h/24, 365 jours par an. 

2.2.2 Apport de déchets et introduction dans les fours 

 

Déchargement des déchets 

Les camions accèdent ensuite au quai de déchargement, où ils déversent leur contenu dans une fosse de 

23 200 m3 (soit une capacité de 9 300 tonnes ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ). Enfin, ils se dirigent vers la sortie pour 

être de nouveau pesés (pesage à vide). 
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Figure 10 : Déchargement d'ordures ménagères en fosse 

 
 

Introduction dans les fours 
 
L'alimentation des fours est assurée à partir de la fosse de réception par deux ponts roulants automatisés 

et ŞǉǳƛǇŞǎ ŘŜ ƎǊŀǇǇƛƴǎ ǉǳƛ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǾŜǊǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŞƳƛŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǳǊǎΦ  

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ƳƻƳŜƴǘŀƴŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ όƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ 

fours, suite à des opérations de maintenance par exemple), les ponts-roulants peuvent également 

alimenter des trémies permettant de charger des camions. Les ordures ménagères sont alors évacuées 

ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǾŜǊǎ ŎŜǳȄ Řǳ {ȅŎǘƻƳΦ 

 
Figure 11 : Grappin sur pont-roulant en fosse 

2.2.3. Combustion et valorisation énergétique  

La combustion des déchets est réalisée dans les 2 ŦƻǳǊǎΣ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŎƻƳōǳǊŀƴǘ ǇǊŞƭŜǾŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

de la fosse à ordures ménagères. La fosse est ainsi mise en dépressiƻƴ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ 

ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŘŜǳǊǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ. 

[Ŝǎ ŦƻǳǊǎ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ƭƻǊǎ 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǾŀǇŜǳǊ ŘΩŜŀǳΦ /ŜǘǘŜ ǾŀǇŜǳǊ est admise dans un Groupe Turbo 

Alternateur (GTAύ Ł ŎƻƴŘŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ рн a².  
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Celui-ci ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳǊǇƭǳǎ Ŝǎǘ 

ƛƴƧŜŎǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ w¢9 όŦƛƭƛŀƭŜ ŘΩ95Cύ Ŝǘ ǊŜǾŜƴŘǳ Ł 95CΦ !ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ 

partie de la vapeur admise dans le GTA alimente ensuite le réseau de chauffage urbain exploité par la 

Compagnie Parisienne de Chauffage Urbain (CPCU). 

 
Figure 12 : Rotor du Groupe Turbo Alternateur (GTA) 

 
 

2.2.4. Besoins en ressources 

Eau de ville 

[Ŝ ǎƛǘŜ ǳǘƛƭƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎƻƴǘ : 

¶ les usages domestiques ; 

¶ la climatisation ; 

¶ les douches et lave-ǆƛƭ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ; 

¶ la fontaine ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ; 

¶ les secours industriels. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŘƛǎŎƻƴƴŜŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 

d'éviter la pollution de celui-Ŏƛ Ŝƴ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǘǊƾƭŞǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

 

Eau de Seine 

La Seine, de par sa ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŎƻǳǾǊŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜΦ [Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ {ŜƛƴŜ 

servent à alimenter : 

¶ ƭŜ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘΩŜŀǳ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŘŜƴǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜŦǊƻƛŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀǇŜǳǊ ƛǎǎǳŜ Řǳ DǊƻǳǇŜ 

Turbo Alternateur ; 

¶ ƭŜ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ; 

¶ ƭŜ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘΩŜŀǳ ōǊǳǘŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƻƛƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŞƳƛƴŞǊŀƭƛǎŞŜ ǉǳƛ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ƭŜǎ 

chaudières. 
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Fioul 

Le site possède deux cuves de fioul domestique (FOD) et une cuve de gazole non routier (GNR). Le fioul 

domestique alimente des brûleurs qui permettent de maintenir une température des fumées issues de la 

ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł урлϲ/Φ /ŜŎƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ 

des déchets et ainsi de limiter les émissions de polluants. La mise en service de ces brûleurs est nécessaire 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊǎ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Řŀƴǎ 

la combustion des déchets. Leur fonctionnement reste toutefois exceptionnel. 

Le gazole non routier (GNR) sert quant à lui à alimenter les engins à propulsion thermique du site 

όǇƻǳǎǎŜǳǊΣ ŎƘŀǊƛƻǘ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊΣ ŎŀƳƛƻƴǎΧύΦ 

2.2.5. Traitement des fumées  

[Ŝǎ ŦǳƳŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŜŦǊƻƛŘƛŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

avec l'eau contenue dans les tubes de chaudière. Elles sont ensuite traitées avant d'être rejetées à 

l'atmosphère par les cheminées. 

 
Le traitement des fumées de chaque ligne Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ équipements suivants : 

¶ un électrofiltre, qui permet de dépoussiérer les fumées et ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƳŞǘŀǳȄ ƭƻǳǊŘǎ 

en utilisant des forces électrostatiques pour collecter les poussières ; 

¶ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀŎǘƛŦǎΦ [ΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛŎŀǊōƻƴŀǘŜ ŘŜ ǎƻŘƛǳƳ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ 

ƎŀȊ ŀŎƛŘŜǎΦ [ΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƪŜ ŘŜ ƭƛƎƴƛǘŜ Ǉermet de capter par adsorption les métaux lourds, les 

dioxines et les furanes ; 

¶ ǳƴ ŦƛƭǘǊŜ Ł ƳŀƴŎƘŜǎ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴƧŜŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳƳŞŜǎ Ŝƴ ŎŀǇǘǳǊŀƴǘ 

les produits de la neutralisation des polluants cités précédemment et les poussières non captées 

ǇŀǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƻŦƛƭǘǊŜ ; 

¶ un traitement catalytique « DéNOx η ŀǾŜŎ ƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘΩŀƳƳƻƴƛŀǉǳŜ ǉǳƛ ŘŞǘǊǳƛǘ ƭŜǎ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ 

ŘΩƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ όbhȄύ ǇŀǊ wŞŘǳŎǘƛƻƴ /ŀǘŀƭȅǘƛǉǳŜ {ŞƭŜŎǘƛǾŜ ό{/wύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘƛƻȄƛƴŜǎ 

résiduelles.  
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Figure 13 : Groupe Four Chaudière (GFC) 

 

[Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǳƳŞŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩLǎǎȅ-les-Moulineaux est dit « sec η ŎŀǊ ŀǳŎǳƴ ŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŀȊΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ ŀǳŎǳƴ ǊŜƧŜǘ ŀǉǳŜǳȄ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řes fumées. 

[Ŝǎ ŦǳƳŞŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ł ǳƴŜ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ол Ƴκǎ ŜƴǾƛǊƻƴ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ 

нллϲ/ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ŘŜ р Ƴ Řǳ ǘƻƛǘ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜΣ ŎǳƭƳƛƴŀƴǘ ƭǳƛ-même à 21 mètres 

du sol.  

Des analyseurs de gaz en continu et semi-continu (pour les dioxines et furannes) mesurent et contrôlent 

ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƎŀȊŜǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜ la conformité aux exigences 

environnementales réglementaires. 
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2.2.6. Traitement des résidus solides 

 

Les mâchefers 

Les mâchefers sont constitués des éléments incombustibles solides sortant du four après la combustion. 

À la sortie de la grille de combustion, les mâchefers sont recueillis dans des extracteurs remplis d'eau. 

Cette eau permet le refroidissement des mâchefers.  

Ils sont ensuite évacués par un ensemble de ŎƻƴǾƻȅŜǳǊǎ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŦƻǎǎŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ 

2 000 m3. 5ǳǊŀƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΣ ƛƭǎ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ : 

¶ ǳƴ ŎǊƛōƭŀƎŜ ƎǊƻǎǎƛŜǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜȄǘǊŀƛǊŜ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ƎǊƻǎ ƻōƧŜǘǎ ; 

¶ un déferraillage magnétique permettant la récupération de la ferraille. 

 

Ces mâchefers sont ensuite valorisés sur une Installation de Maturation et Elaboration (IME). Les 

évacuations vers ces installations sont réalisées par la voie fluviale autant que possible. 

Les mâchefers bruts produits sont évacués vers différentes IME : le site Heros Sluiskil, aux Pays-Bas et, 

depuis le 8 juin 2020, les sites ŘΩEurovia Vinci CǊŀƴŎŜ όDƻƴŦǊŜǾƛƭƭŜ ƭΩhǊŎƘŜǊΣ .ƭŀƛƴǾƛƭƭŜ-sur-Orne et Saint-

Ouen-ƭΩ!ǳƳƾƴŜύ. 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭes mâchefers subissent un traitement de trois mois minimum. Cette période de 

maturation est nécessaire et a ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ŦǳǘǳǊŜ 

valorisation. Ils subissent ensuite un traitement consistant à : 

¶ extraire des métaux ferreux et non ferreux résiduels qui seront valorisés en sidérurgie ; 

¶ calibrer la partie restante par des opérations de broyage et de criblage-séchage. Les mâchefers, 

alors assimilables à de la grave, sont valorisés pour la plupart en chantiers de travaux public de 

type sous-couche routière. 

 

Les ferrailles extraites ǇŀǊ ƭΩ¦±9 Isséane 

La ferraille extraite des mâchefers ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩLǎǎŞŀƴŜ est évacuée par voie routière vers un centre de 

ōǊƻȅŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Ł Iŀƭƭǳƛƴ όрфύΣ ǇƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŀǾŀƴǘ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ Ŝƴ ŀŎƛŞǊƛŜΦ 

 

Les Produits Sodiques Résiduaires 

[Ŝǎ t{w όtǊƻŘǳƛǘǎ {ƻŘƛǉǳŜǎ wŞǎƛŘǳŀƛǊŜǎύ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳƳŞŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ŦƛƭǘǊŜǎ Ł 

manches. Ils contiennent les cendres résiduelles, les produits issus de la réaction des acides avec le 

bicarbonate et les polluants adsorbés par le coke de lignite, ainsi que le bicarbonate en excès.  

Les PSR sont évacués vers le centre de traitement spécialisé Résolest, situé à Rosières-aux-Salines 

(Meurthe-et-Moselle), 87,5 % étant recyclés dans le processus de fabrication du bicarbonate de soude. La 

part non valorisable des PSR (soit 12,5%) est évacuée en Installation de Stockage de Déchets Dangereux 

(ISDD). 
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Les cendres 

[Ŝǎ ŎŜƴŘǊŜǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ŘŞǇƻǳǎǎƛŞǊŀƎŜ όŞƭŜŎǘǊƻŦƛƭǘǊŜύΣ ǎƻƴǘ ǎǘƻŎƪŞŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎƛƭƻǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ нлр Ƴ3. 

Elles sont évacuées vers une ISDD, située à Villeparisis (Seine-et-Marne) et depuis 2018, une partie est 

dirigée vers un site de valorisation situé à Sondershausen en Allemagne όǊŜƳōƭŀȅŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳƛƴŜ 

de sel). 

 

2.3. Traitement des eaux résiduaires 
 

Une station de Traitement des Eaux Résiduaires (TER) permet le traitement physico-chimique des eaux 

issues des voiries et des eaux de process de l'ensemble du site (UVE et Centre de tri/centre de transfert).  

Le rejet de cette station est dirigé vers le ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Les boues issues de la station de traitement des effluents sont évacuées vers une ISDD située à Villeparisis 
(77). 

 

оΦ 5ŞŎƘŜǘǎ ǊŜœǳǎ 

3.1. Nature des déchets acceptés 
 

[ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲ 2007-сл Řǳ но ŀǾǊƛƭ нллтΣ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Centre de tri et dΩǳƴŜ Unité 

de Valorisation Energétique de déchets ménagers et assimilés à Issy-les-Moulineaux, précise notamment 

Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦпΦо ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊƛ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ordures 

ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΣ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀǎǎƛƳƛƭŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

non contaminés en provenance des établissements sanitaires et assimilés. 

 

[ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŀǳǘƻǊƛǎŜ : 

¶ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ рмл ллл ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊ 

calorifique moyen de 2100 kcal/kg par arrêté complémentaire du 5 décembre 2016. Le site a 

ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мл 000 tonnes 

supplémentaires ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм ; 

¶ le traitement de 30 000 tonnes de collectes sélectives par arrêté complémentaire du 23 décembre 

2013. 

 
Le ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊƛ ƴΩŞǘŀƴǘ pas adaptable aux nouveaux objets à trier suite à ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ 

Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎǘivité de tri des collectes sélectives a cessé depuis le 31 juillet 

2021. Depuis cette date, seule une activité de transfert des collectes sélectives est conservée. Les collectes 

sont donc uniquement réceptionnées puis transférées via des gros porteurs vers ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ȅ şǘǊŜ 

triées. A la suite des modifications apportées, un porter à connaissance a été transmis aux services de 
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ƭΩEtat. Celui-Ŏƛ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘé préfectoral pour augmenter la capacité de transfert à 

25 000 tonnes par an pour un stockage sur site de maximum 950 m3 de collectes sélectives. 

3.2. Provenance des déchets reçus en 2021 
 
Les cartes des bassins versants sont présentées en annexe 3. 
 

Origine géographique de la collecte sélective 

En 2021, les collectes sélectives arrivant au centre de tri des collectes sélectives proviennent des 

communes environnantes suivantes : 

¶ Chaville, Issy-les-Moulineaux, Meudon, Vanves, Boulogne-Billancourt, Ville-ŘΩ!ǾǊŀȅΣ aŀǊƴŜǎ-la-

Coquette et Sèvres qui appartiennent au territoire de ƭΩÉtablissement Public Territorial Grand Paris 

Seine Ouest (GPSO) ; 

¶ 30 % du territoire de ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ±ŀƭƭŞŜ {ǳŘ DǊŀƴŘ tŀǊƛǎ (Clamart, Fontenay-

aux-Roses, Châtillon, Χύ ; 

¶ Les « Espaces Tri » parisiens de Fabert-Invalides (7èmeύ Ŝǘ ŘŜ vǳŀƛ ŘΩLǎǎȅ όмрème), qui déversent leurs 

bennes de papiers-cartons. 

 

En complément de ce bassin historique, le centre de tri a également réceptionné les apports suivants : 

¶ Collectes sélectives des communes de Garches, Saint-Cloud et Vaucresson suite à la fermeture du 

Centre de tri de Nanterre pour travaux de modernisation. 

 

Le bassin versant du centre de transfert, à compter du 1er août, correspond uniquement au territoire de 

GPSO. 

 

hǊƛƎƛƴŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ 

En 2021, les déchets ménagers traités sur le site proviennent de 22 communes environnantes ainsi que 

des refus des centres de tri de collectes sélectives du Syctom.  

Les 22 communes du bassin versant sont les suivantes : 

¶ Chaville, Issy-les-Moulineaux, Meudon, Vanves, Boulogne-Billancourt, Ville-ŘΩ!ǾǊŀȅΣ aŀǊƴŜǎ-la-

Coquette et Sèvres qui appartiennent à ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Grand Paris Seine Ouest 

(GPSO) ; 

¶ Bagneux, Clamart, Fontenay-aux-Roses, Malakoff, Châtillon qui appartiennent à ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Public Territorial Vallée Sud Grand Paris ; 

¶ Garches, Puteaux, Saint-Cloud, Suresnes et Vaucresson qui appartiennent à ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ 

Territorial Paris Ouest La Défense ; 

¶ Le Chesnay, Vélizy-±ƛƭƭŀŎƻǳōƭŀȅ Ŝǘ ±ŜǊǎŀƛƭƭŜǎ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

Versailles Grand Parc ; 

¶ Paris (7ème et 15ème ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 8ème, du 14ème et du 16ème). 
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En complément, des déchets sont acheminés régulièrement depuis le centre de transfert du Syctom situé 

Ł wƻƳŀƛƴǾƛƭƭŜΦ 5Ŝǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎƛǘŜǎ Řǳ {ȅŎǘƻƳ ŘΩLǾǊȅ-sur-Seine et de ƭΩ9ǘƻƛƭŜ ±ŜǊǘŜ Ł 

Saint-hǳŜƴ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǊrêts programmés ou fortuits de ces derniers. Les déchets 

sont repris de la fosse, chargés et transférés par des camions gros-ǇƻǊǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƭŜǎ ŀŎƘŜƳƛƴŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 

ǎƛǘŜ ŘΩLǎǎŞŀƴŜΦ /Ŝǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŞǾƛǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴs de stockage 

de déchets non-dangereux (ISDND). 

оΦоΦ vǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǘǊŀƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 

3.3.1. Centre de tri/transfert  

 

BILAN CENTRE DE TRI/TRANSFERT 2021 (en tonnes) 

RECEPTIONS 

SYCTOM :  

Collectes Sélectives   

Période 01/01-31/07 (centre de tri) 

Période 01/08-31/12 (centre de transfert) 

Mono matériaux (papiers ς cartons) 

Période 01/01-31/07 (centre de tri) 

 

Tonnage total réceptionné 

 

20 314 

13 611 

6 703 

518 

518 

 

20 832 

TRAITEMENT 

Produits triés issus de la collecte sélective 

Total produits valorisés 

 

Refus de tri incinérés provenant de la collecte sélective 

Collecte sélective déclassée 

Total mis au refus 

 

Tonnage mono matériaux mis en balles sans tri 

 

Transferts  

Période 01/01-31/07 (centre de tri) 

Période 01/08-31/12 (centre de transfert) 

Tonnage transféré vers un autre Centre de tri 

 

Tonnage total trié, transféré ou valorisé en incinération 

7 848 

7 848 

 

3 098 

321 

3 419 

 

518 

 

 

2 712 

6 703 

9 415 

 

21 200 

Tableau 2 : Flux en tonnes des déchets reçus et traités par le centre de tri puis par le centre de transfert 
en 2021 
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[ΩŞŎŀǊt de 367 tonnes entre les 20 832 tonnes reçues et les 21 200 tonnes traitées est lié à la différence du 

stock de balles et du stock en amont entre le 1er janvier et le 31 décembre 2021. 

 
Les apports mensuels de 2021, ainsi que les apports et les quantités valorisées/transférées annuellement 

se répartissent comme présenté sur les diagrammes ci-dessous : 

 
       Figure 14 : Tonnage mensuel reçu par le Centre de tri / transfert en 2021 

 

 

Figure 15 : Tonnages annuels reçus et valorisés par le centre de tri depuis 2011  
(centre de transfert uniquement depuis août 2021) 

1 953
1 846

2 131
2 029

1 899

2 261

2 009

1 016

1 474 1 505

1 212

1 496

0

500

1 000

1 500

2 000

2 500

Tonnage mensuel reçu au centre de tri/transfert en 2021

0

5 000

10 000

15 000

20 000

25 000

30 000

35 000

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Evolution du tonnage reçu et traité par le centre de tri/transfert 
de 2011 à 2021

Total annuel reçu (t) Total annuel valorisé et transféré (t), hors refus



 

 

 

5h{{L9w 5ΩLbChwa!¢Lhb DU PUBLIC ISSEANE 

 
Révision D 

 
29/07/22 

Page 29/ 131 

 

Issy-Urbaser-Energie SAS 
47-103, quai du Président Roosevelt ς 92130 Issy-les-Moulineaux ς Tél. : (33) 1 40 93 76 00 

SAS au capital de 200 000 Euros - RCS Montpellier 852 607050 

Page 29 sur 131 

Le Centre de tri ŘΩLǎǎŞŀƴŜ ǊŜœƻƛǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ 24 000 t par an de déchets issus de la Collecte Sélective. 

Entre fin 2018 et 2019, Isséane a reçu environ 10 000 t supplémentaires suite à la fermeture temporaire 

du Centre de tri Paris 15. /Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ travaux de modernisation courant 2019, qui ont permis 

ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ la capacité annuelle Ł он нлл ǘƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ des consignes de tri 

(emballages plastiques et petits emballages métalliques). Pendant cette phase de modernisation, le 

transfert des déchets sur le Centre de tri ŘΩLǎǎŞŀƴŜ ŀ donc permis aux Bennes à Ordures Ménagères (BOM) 

déversant habituellement sur ce centre de vider sur un exutƻƛǊŜ ǇǊƻŎƘŜ Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ leurs trajets et leur 

impact écologique.  

En 2020 lors du premier confinement lié à la pandémie de COVID-19, le Centre de tri ŘΩLǎǎŞŀƴŜΣ ŀ ŞǘŞ ƭΩun 

des seuls centres de tri de déchets issus de la Collecte Sélective (CS), à rester ouvert en Île-de-France. 

 
A compter du 1er ŀƻǶǘ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ нлнмΣ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ a transféré 6 703 tonnes de 

déchets de la Collecte Sélective vers les centres de tri du Syctom. 
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3.3.2. Unité de Valorisation Energétique (UVE) 

 
Les flux de déchets reçus, traités et évacués en 2021 ǇƻǳǊ ƭΩ¦±9 ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǉǳƛ ǎǳƛǘ : 
 

BILAN UVE 2021 en tonnes  

RECEPTIONS 

SYCTOM   

Ordures ménagères  
(OM classiques, balayures, DV non compostables, 

multi-matériaux déclassés du CDT Isséane) 
346 223 

Autres déversements (bois + déchets tiers 
assimilables à des OM)  

11 994 

Réquisitions  37 

Refus de tri Collectes Sélectives depuis centres de tri 19 767 

Refus de tri Objets Encombrants depuis centres de tri 9 104 

Transfert OM depuis centre de Romainville 117 655 

Transfert OM depuis autres centres de transferts OM 6 179 

Transbordement OM depuis UVE Saint Ouen 10 172 

Transbordement OM depuis UVE Ivry 15 024 

Total SYCTOM 536 153 

Total Tonnage reçu 536 153 

TRAITEMENT OU 
EVACUATION 

Incinération 521 650 

Transbordement vers autres centres d'incinération 9 945 

Evacuation en Installation de Stockage de Déchets 
Non Dangereux (ISDND) 

0 

Tonnage total incinéré ou évacué 531 595 

              Tableau 3 : Flux en tonnes des d®chets re­us et trait®s par lôUVE en 2021 

 
Remarque : Le tonnage reçu est différent du tonnage traƛǘŞ Ŝǘ ŞǾŀŎǳŞΦ [ΩŞŎŀǊǘ Ře 4 558 tonnes entre les 

ǾŀƭŜǳǊǎ Řǳ ǘƻƴƴŀƎŜ ǊŜœǳ Ŝǘ Řǳ ǘƻƴƴŀƎŜ ǘǊŀƛǘŞ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪ Ŝƴ ŦƻǎǎŜΦ  
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                         Figure 16 : Graphique des tonnages mensuels dôOM re­ues et incin®r®es en 2021 

 
Le diagramme qui précède présente la répartition mensuelle des quantités de déchets traités par 

rapport aux tonnes reçues. 

[ΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ǊŜœǳǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ǘǊŀƛǘŞǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŜƴǾƻȅŞŜǎ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

centres de traitement et au stock en fosse. 

La baisse du tonnage incinéré de février à mars Ŝǎǘ ŘǳŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀƴƴǳŜƭ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜ 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ. 
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Le graphique ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǇǳƛǎ нл10 du tonnage de déchets reçus et 
incinérés : 
 

 

                   Figure 17 : Graphique des tonnages annuels dôOM re­us et incin®r®s de 2010 à 2021 

 

Les tonnages ǊŞŎŜǇǘƛƻƴƴŞǎ Ŝǘ ƛƴŎƛƴŞǊŞǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝƴtre 2016 et 2018 sont sensiblement 

supérieurs à ceux des années ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ŝƴ нлмсΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŀ ƻōǘŜƴǳ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ 

de 50 ллл ǘƻƴƴŜǎ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΦ 

La baisse du tonnage annuel de 2019 par rapports aux 3 années précédentes est à mettre en relation avec 

les arrêts fortuits du second semestre et le mouvement de grève du mois de décembre 2019. 

La baisse du tonnage annuel incinéré en 2020 par rapport aux années précédentes est à mettre en relation 

avec les mouvements de grèves de début 2020Σ ŀǳǉǳŜƭ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ǳƴ ǊŜǘŀǊŘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ 

technique annuel de la ligne 2 en lien avec la crise sanitaire. 

9ƴ нлнмΣ LǎǎŞŀƴŜ ŀ ǾŀƭƻǊƛǎŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜƳŜƴǘ рнм срл ǘƻƴƴŜǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ. Seules 9 945 tonnes 

(contre 24 004 tonnes en 2020) ont été transférées vers ŘΩŀǳǘǊŜǎ ¦±9 Ŝǘ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ 

des Installations de Stockage de Déchets Non Dangereux (contre 3 699 tonnes en 2020). 
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Figure 18 : Graphique de lô®volution annuelle du Pouvoir Calorifique Inférieur (kcal/kg) depuis 2010 pour 
lôUVE 

 

Sur la figure 17, on observe que le Pouvoir Calorifique Inférieur (PCI) varie dΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 2 011 kcal/kg 

en 2010 à un maximum de 2 515 kcal/kg en 2018. Le PCI des ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǾŀǊƛŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

όƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ Řǳ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜύΦ 

 

La valeur du PCI en 2021 est de 2 301 kcal/kg, en augmentation par rapport aux 2 années précédentes 

mais toujours inférieure au maximum constaté en 2018. 

пΦ .ƛƭŀƴ ƳŀǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŞƴŜǊƎƛŜ 

4.1 Consommations 

4.1.1. Eau de ville 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǎƻƴǘ Υ 

¶ les usages domestiques ; 

¶ la climatisation (humidification) ; 

¶ les douches et lave-ǆƛƭ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ; 

¶ la fontaine ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ; 

¶ les secours industriels (alimentation de secours du système de refroidissement des trémies 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴύΦ 

[Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Ł 

moins de 27 m3/jour et 10 000 m3/an avec une exception de 10 jours par an à dépasser le seuil de 27 m3/j 
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sans excéder la limite de 200 m3/j  (notamment pour les besoins des opérations de nettoyage pendant 

ƭΩŀǊǊşǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀƴƴǳŜƭύ. 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2021 est de 5 394 m3.  

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ł ǳǎŀƎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ stable par rapport à ƭΩŀƴƴŞŜ 2020 

(5408 m3).  

5Ŝǎ ŘƛǎŎƻƴƴŜŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘϥŞǾƛǘŜǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 

celui-Ŏƛ Ŝƴ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǊŞƎǳƭƛŜǊ Ŝǘ sont contrôlés annuellement 

par une société spécialisée. 

4.1.2. Eau de Seine 

En 2021 : 

¶ [Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘŜ ǊŜŦǊƻƛŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ groupe turbo-alternateur (GTA), et 

le circuit de refroidissement est de 77 474 394 m3. Cette eau est intégralement rejetée en Seine ; 

¶ [Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ 213 780 m3. Cette eau est 

consommée par le process. 

 

Le ǾƻƭǳƳŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜŀǳ ŘŜ {ŜƛƴŜ ǇǊŞƭŜǾŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ est ainsi de 77 688 174 m3. Ce volume est très en-

deçà du seuil de prélèvement maximal annuel de 127 000 000 m3 autorisé par ƭΩ!ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΦ 

Le volume prélevé est en diminution par rapport à 2020 (78 835 122 m3). Cette diminution est à mettre en 

ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘƛǾŜǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƳǇŜǎ ŘΩeau de Seine. Un travail spécifique a également 

été mené sur la régulation de ces pompes. 

Cette diminution ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ {ŜƛƴŜ, établi 

en adéquation avec la norme ISO 50 001 structurant la gestion des ressources énergétiques et ayant un 

ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řu site. 

4.1.3. Fioul 

La consommation de fioul en 2021 est de 996 m3. 

LΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de 18,4 % en 2021 par rapport à 2020 (841 m3) est notamment liée à plusieurs arrêts et 

ǊŜŘŞƳŀǊǊŀƎŜǎ ŘŜ ƭƛƎƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ŎǳǊŀǘƛǾŜǎ ǎǳƛǘŜ Ł ŘŜǎ arrêts fortuits. 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŜ Ŧƛƻǳƭ ǎŜǊǘ Ł ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ōǊǶƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ŦƻǳǊǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŘŞƳŀǊǊŀƎŜ, lors 

de phases transitoires et en appoint en cas de dégradation momentanée de la combustion.  
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4.2 Bilans de la valorisation de la matière 

4.2.1. Bilan de matière du Centre de tri (du 1er janvier au 31 juillet 2021) 

 

 
 

Figure 19 : Schéma du bilan matière du Centre de tri en 2021 
 

LΩŜŦŦŜǘ de stock explique ƭΩécart entre le tonnage entrant et le tonnage sortant du site. 
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4.2.2. Quantités évacuées/valorisées par le centre de tri et pourcentage par rapport 
aux tonnes triées 
 

TRI CS  
1er janvier au 31 juillet 2021 

Quantité (t)  

TOTAL Reçu Collectes Sélectives 14 129  

dont Collectes déclassées 321  

dont CS Mono-matériaux 518  

dont CS Multi-matériaux 13 290  

   

TOTAL Tonnage entré sur la chaîne 10 946 
Pourcentage sur  

10 946 t de CS entrant sur 
la chaîne de tri 

JRM - Journaux Revues Magazines 2 058 18,8% 

EMR - Cartons et cartonnettes 3 161 28,9% 

ELA - Emballages Liquides Alimentaires 61 0,6% 

GM - Gros de Magasin 1 615 14,8% 

PET Incolore 0 0,0% 

Mix Q7 405 3,7% 

PET Coloré 0 0% 

Mix Q8 119 1,1% 

PEHD 0 0% 

PEPPPS 209 1,9% 

Acier 161 1,5% 

Aluminium 29 0,3% 

PAM - Petits Appareils Ménagers 11 0,1% 

Suremballages plastiques 19 0,2% 

Total produits triés 7 848 71,7% 

Total refus de tri 3 098 28,3% 

Collectes déclassées 321  

Mono matériaux mis en balles sans tri 518  

Collectes transférées sur la période 2 712  

TOTAL Tonnage trié ou évacué 14 496  

Effet stocks -367  

 
Tableau 4 : Quantités de matériaux évacuées/valorisées sur le centre de tri 

du 1er janvier au 31 juillet 2021 

 
Fin juillet 2021, le stock sortant a été complètement résorbé sur le centre de tri Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǘǊƛ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ de toutes les balles de produit trié. 
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Figure 20 : Répartition par secteur des produits valorisés du centre de tri 

du 1er janvier au 31 juillet 2021 (hors mono-matériaux) 

 
 

  

  

Figure  SEQ Figure \* ARABIC 20 : Répartition par secteur des produits valorisés du CDT en 
2018 

Refus de tri, collectes 
déclassées et effets de 

stocks; 22,4%

Transfert; 19,9%

Journaux / Revues / 
Magazines; 15,1%

Emballages Liquides 
Alimentaires; 0,4%

PET incolore, PET 
foncé, PEHD & 
Suremballages 

plastiques; 5,5%

Cartons; 23,2%

Métaux; 1,4%
PAM; 0,1%
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4.2.3. Filière de valorisation des produits issus du Centre de tri 

 

Produit trié issu 
de la chaîne de 

tri  
Destination 

Nom de la filière 
de reprise 

Modalités de 
transport 

Devenir 
 

ACIER Dunkerque (59) ARCELOR Transport routier 
Produits en acier (laminées, 

charnières, pièces métalliques, 
Χύ 

 

ALUMINIUM Compiègne (60) AFFIMET Transport routier 
Canettes, pièces pour 

l'automobile 
 

EMR Cartons et 
cartonnettes 

Nogent/seine (10) 
 

Wardrecques (62) 

EUROPAC 
 

GONGARDENNES 
Transport fluvial et 

routier 
Cartons 

 

St Etienne du Rouvray 
(76) 

Vénizel 
Wardrecques 

EMIN LEYDIER 

 

MIX Q7 
MIX Q8 

Limay (78) (via) 
Gennevilliers (92) 

Bayonne (64) 
SUEZ RV 

Transport mi-
routier mi-fluvial 
via Gennevilliers 

(92) 

Granulés entrant dans la 
composition des bouteilles PET 

 

PEPPPS La Loyere (71) MBP (PAPREC) Transport routier 
Produits en PEHD (tuyaux 
assainissement, arrosoirs, 

ǇƻǳōŜƭƭŜΧύ 

 

ELA Emballages 
Liquides 

Alimentaires 
Hondouville (27) Essity (via REVIPAC) Transport routier 

Papier toilette, papier 
absorbant, papier cadeau, Χ 

 

JRM Journaux 
Revues Magazines 

Golbey (88) Norske Skog Golbey Transport routier 
Papier (Journal, Magazine, 

[ƛǾǊŜΧύ 
 

GM Gros de 
Magasin 

Blendecques (62) UDREP Transport routier 
Emballages gris (chaussures, Χύ 

Cannelures caisses carton, 
essuie-ǘƻǳǘΧ 

 

 

PAM Petits 
Appareils 
Ménagers 

Sarcelles (93) ECO SYSTÈME Transport routier Démantèlement câbles, métaux 
 

Housses et films 
plastiques 

Châlons-en-
Champagne (51) 

MACHAON (via 
SUEZ) 

Transport routier Housses et films plastiques  

 

           Tableau 5 : Bilan des produits valorisés issus de la collecte sélective en 2021 

 



 

 

 

5h{{L9w 5ΩLbChwa!¢Lhb DU PUBLIC ISSEANE 

 
Révision D 

 
29/07/22 

Page 39/ 131 

 

Issy-Urbaser-Energie SAS 
47-103, quai du Président Roosevelt ς 92130 Issy-les-Moulineaux ς Tél. : (33) 1 40 93 76 00 

SAS au capital de 200 000 Euros - RCS Montpellier 852 607050 

Page 39 sur 131 

4.2.4. Déchets du centre de tri 

5ŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǘǊƻǳǾŞǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ǘǊƛ 

Des déchets dangereux ou spéciaux sont parfois présents dans la collecte sélective, alors que ceux-ci ne 

ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩşǘǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΦ /Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƴǘ ǊŜǘƛǊŞǎ ǎƻƛǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǇǊŞ ǘǊƛ ǎƻƛǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

ŘŜǎ ŎŀōƛƴŜǎ ŘΩŀŦŦƛƴŀƎŜ ƳŀƴǳŜƭ Ŝǘ ǎƻƴǘ ƛǎƻƭŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŞǾŀŎǳŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎΦ  

En 2021, 1,28 tonnes de Déchets Diffus Spécifiques (DDS) ont été isolés et envoyés vers les filières 

adaptées : 

¶ 5ŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ : filière MEDISITA à Créteil (94) ; 

¶ Batteries : filière SUEZ RV DAS à Vitry-sur-Seine (94) ; 

¶ Bouteilles de gaz non inflammable : filière BIG BENNES à Soignolles-en-Brie (77) ; 

¶ Bouteilles de gaz inflammable : filière BIG BENNES à Soignolles-en-Brie (77) ; 

¶ Extincteurs : filière BIG BENNES à Soignolles-en-Brie (77) ; 

¶ .ƛŘƻƴǎ ŘΩƘǳƛƭŜ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ : filière SUEZ RB DAS à Vitry-sur-Seine (94). 

4.2.5. Bilan matière Centre de transfert (du 1er août 2021 au 31 décembre 2021) 

 

 
Figure 21 : Schéma du bilan matière du Centre de transfert en 2021 

 
A compter du 1er ŀƻǶǘ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ нлнмΣ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŀ transféré 6 703 tonnes de 

déchets de la Collecte Sélective depuis Isséane et vers les autres centres de tri du Syctom.  

  



 

 

 

5h{{L9w 5ΩLbChwa!¢Lhb DU PUBLIC ISSEANE 

 
Révision D 

 
29/07/22 

Page 40/ 131 

 

Issy-Urbaser-Energie SAS 
47-103, quai du Président Roosevelt ς 92130 Issy-les-Moulineaux ς Tél. : (33) 1 40 93 76 00 

SAS au capital de 200 000 Euros - RCS Montpellier 852 607050 

Page 40 sur 131 

4.2.6. Bilan matière UVE      
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                      Figure 22 : Schéma du bilan matière de l'UVE en 2021 
 

                  

4.2.7. Valorisation des sous-produits 

 
Les sous-ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩ¦±9 représentent 20,4% des 

ordures ménagères qui ont été incinérées. 

88% de ces sous-produits ont été valorisés :  

¶ les mâchefers en technique routière 

¶ les ferrailles en sidérurgie 

¶ 87,5 % des PSR est recyclé dans le processus de fabrication de bicarbonate de soude. 

 

De plus, les métaux non ferreux ainsi que les métaux ferreux résiduels encore contenus dans les mâchefers 

bruts en sortie dŜ ƭΩ¦±9 sont récupérés lors du processus de valorisation par les Installations de Maturation 

Ŝǘ ŘΩ9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŃŎƘŜŦŜǊǎ όLa9). 
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4.2.8. Quantités évacuées, valorisées et suivi par tonnes incinérées 
 

    2020 2021 
%2021 

par 
rapport 
à 2020 

    

Quantité (t) 

% par 
rapport au 
tonnage 
incinéré 

Quantité (t) 

% par 
rapport au 
tonnage 
incinéré 

OM incinérés 442 401  521 650  +17,9% 

Mâchefers valorisés 71 349 16,1% 81 085 15,5% +13,6% 

Dont extrait des 
mâchefers par 

l'IME 

Métaux Non Ferreux 
valorisés 

1 964 0,4% 2 172 0,4% +11% 

Métaux Ferreux 
valorisées 

619 0,1% 748 0,1% +21% 

Mâchefers non valorisables 0 0% 0 0% 0% 

Cendres volantes valorisées 8 882 2,0% 9 361 1,8% +5% 

Cendres volantes non valorisées 855 0,2% 2 609 0,5% +205% 

PSR valorisables 2 886 0,7% 3 091 0,6% +7% 

PSR non valorisables 374 0,1% 443 0,1% +18% 

Ferrailles valorisées 8 647 2,0% 9 777 1,9% +13,1% 

Quantité sous-produits totale 93 020 21% 106 366 20,4% +14,3% 

Quantité sous-produits valorisés 91 791 21% 103 315 19,8% +12,6% 

Quantité sous -produits non valorisés 1 229 0,3% 3 052 0,6% +148% 

                      Tableau 6 : Tonnages des déchets évacués / valorisés en 2021 et comparatif avec 2020 
 

Le pourcentage de cendres volantes non valorisées est en augmentation en 2021 par rapport à 2020. A 

noter, une réduction progressive de la valorisation des cendres en mines de sel (en Allemagne) et une 

ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ L{5b5 Ŝƴ нлнм όǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 

marché de valorisation en France).  
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4.2.9. Evolution des pourcentages de sous-produits par rapport au tonnage incinéré 

 

Les courbes ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ нл11 des pourcentages de mâchefers valorisés, de 

ferrailles, cendres et PSR par rapport au tonnage de déchets incinérés. 

 

 
 

Figure 23 : Historique du pourcentage de mâchefers par rapport au tonnage incinéré depuis 2011 

 
En ce qui concerne la production de mâchefers par rapport au tonnage incinéré, on observe une 
tendance à la baisse mais non significative depuis 2011. 
 

 
 

Figure 24 : Historique du pourcentage de ferrailles (extraites ¨ lôUVE et non ferreux extraits par les IME)  
par rapport au tonnage incinéré depuis 2011 

 

0%

5%

10%

15%

20%

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Evolution depuis 2011 des pourcentages de mâchefers 
valorisés par rapport aux tonnages de déchets incinérés

0,0%

0,5%

1,0%

1,5%

2,0%

2,5%

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Evolution depuis 2011 des pourcentages de ferrailles 
valorisées par rapport aux tonnages de déchets 

incinérés



 

 

 

5h{{L9w 5ΩLbChwa!¢Lhb DU PUBLIC ISSEANE 

 
Révision D 

 
29/07/22 

Page 43/ 131 

 

Issy-Urbaser-Energie SAS 
47-103, quai du Président Roosevelt ς 92130 Issy-les-Moulineaux ς Tél. : (33) 1 40 93 76 00 

SAS au capital de 200 000 Euros - RCS Montpellier 852 607050 

Page 43 sur 131 

Concernant les ferrailles ŜȄǘǊŀƛǘŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩ¦±9 Ŝǘ ƭŜǎ ƳŞǘŀǳȄ ŦŜǊǊŜǳȄ Ŝǘ ƴƻƴ ŦŜǊǊŜǳȄ ŜȄǘǊŀƛǘǎ ŘŜǎ 

mâchefers par les Installations ŘŜ aŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩ9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŃŎƘŜŦŜǊǎΣ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǎǘ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜΦ 

En effet, ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩLǎǎŞŀƴŜ ainsi que sur les IME ont évolué ces dernières 

années et permettent de mieux capter ces flux. 

 

 
 

Figure 25 : Historique du pourcentage de métaux non ferreux extraits des mâchefers par rapport au 
tonnage incinéré depuis 2011 

 

Sur les Installations dΩElaboration et de Maturation des mâchefers, les fractions plus fines de métaux 

restant dans les mâchefers sont extraites. On distingue usuellement deux catégories : les métaux ferreux 

et les métaux non ferreux. En 2021, les quantités respectives de métaux récupérés dans les mâchefers 

sont de 748 tonnes de ferreux et 2 172 tonnes de non ferreux, ce qui constitue une nette augmentation 

des métaux récupérés dans les mâchefers par les IME.  

tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нл20, les chiffres consolidés sont les suivants : 619 tonnes de métaux ferreux et 1 964 tonnes 

de métaux non ferreux. 
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   Figure 26 : Historique du pourcentage de cendres et PSR par rapport au tonnage incinéré depuis 2011 

Les quantités de cendres volantes produites en 2021 sont en légère augmentation par rapport à 2020, 

mais restent toujours inférieures à la moyenne observée des années précédentes. /ŜŎƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŎŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƻŦƛƭǘǊŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴŎǊŀǎǎŜƳŜƴǘ 

prématuré post arrêt technique. Plusieurs opérations de maintenance ont été menées par un prestataire 

spécialisé, le problème est désormais résolu. 

La quantité de PSR produite est en légère diminution en 2021 par rapport à 2020, mais reste cependant 

supérieure à la moyenne observée des années précédentes. /ŜŎƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ par le fait ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 

ŘΩƛƴƧŜŎǘŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ de bicarbonate de sodium dans le système de filtre à manches ŀŦƛƴ ŘΩŀōŀǘǘǊŜ ƭŜǎ 

polluants acides, et plus particulièrement le dioxyde de soufre (SO2) (régulation manuelle). En effet, il a 

été constaté une augmentation des teneurs de ce composé dans les fumées brutes, à mettre en relation 

avec la composition de certains déchets traités. 

4.2.10Φ 5ŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ όǎƻǳǎύ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩ¦±9  

 

Mâchefers  

Conformément à ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ му ƴƻǾŜƳōǊŜ нлммΣ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀōƭŜǎ Ŝƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜΣ ƭes 

mâchefers doivent respecter les critères de recyclage liés : 

¶ à la teneur intrinsèque en éléments polluants (analyse en contenu total réalisée à la sortie de 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩ¦±9ύ ; 

¶ au comportement Ł ƭŀ ƭƛȄƛǾƛŀǘƛƻƴ όǊŞŀƭƛǎŞ ŀǇǊŝǎ ƳŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩLa9Σ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ aŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩ9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ des mâchefers, ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǘŜǎǘ ŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ des mâchefers mis en contact 

ŀǾŜŎ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ. 
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{ƛ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƛƴǘǊƛƴǎŝǉǳŜ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ Ǿŀƭeur supérieure au seuil réglementaire, le lot 

de mâchefers est considéré comme non valorisable et est envoyé en installation de stockage adaptée 

après analyse du comportement à la lixiviation.  

{ƛ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƛƴǘǊƛƴǎŝǉǳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ǎŜǳƛƭǎΣ ƭŜ Ŏomportement à la lixiviation sera évalué après 

maturation. Si les résultats sont conformes, le lot de mâchefers est valorisé en chantiers de travaux public 

de type sous-couche routière. Si après 12 mois, le lot de mâcheferǎ ƳŀǘǳǊŞǎ ƴΩŜǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ conforme 

aux valeurs seuils du comportement à la lixiviation, le lot est envoyé dans une installation de stockage 

adaptée. 

 

En 2021, 63 368 tonnes de mâchefers bruts ont été évacuées ǾŜǊǎ ƭΩLƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ aŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩ9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŃŎƘŜŦŜǊǎ όLa9ύ dΩIŜǊƻǎ {ƭǳƛǎƪƛƭ (Pays-Bas) et 17 717 tonnes de mâchefers bruts ont été 

ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ La9 ŘΩ9ǳǊƻǾƛŀ ±ƛƴŎƛ CǊŀƴŎŜ όDƻƴŦǊŜǾƛƭƭŜ ƭΩhǊŎƘŜǊ, Saint-Ouen-ƭΩ!ǳƳƾƴŜ et Blainville-sur-

Orne). 

Tous les lots ont été jugés conformes pour la valorisation. 

Les résultats dΩanalyses des lots mensuels de mâchefers bruts ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩ¦±9 ŘΩLǎǎŞŀƴŜ sont présentés 

en annexe 8. 

 

Les REFIOM όwŞǎƛŘǳǎ ŘΩ9ǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ CǳƳŞŜǎ ŘΩLƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ hǊŘǳǊŜǎ aŞƴŀƎŝǊŜǎύ 

Les REFIOM sont des résidus solides collectés lors du ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǳƳŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

polluants. Ils sont constitués : 

 

¶ Des cendres volantes : 

Les cendres contiennent des métaux lourds provenant des ordures ménagères. Chaque trimestre, 

un test de lixiviation est réalisé par un laboratoire COFRAC sur un échantillon de ces sous-produits. 

Les résultats sont présentés en annexe 9.   

 

¶ Des Produits Sodiques Résiduaires (PSR) : 

Les PSR sont évacués dans un centre de traitement à Rosières-aux-Salines (54). 87,5 % ont été 

recyclés dans le processus de fabrication du bicarbonate de soude. La part non valorisable des PSR 

est évacuée en ISDD (installation de stockage de déchets dangereux). 

Chaque trimestre, un test de lixiviation est effectué sur un échantillon de ces sous-produits. Les 

résultats sont présentés en annexe 9. La réglementation ne fixe pas de prescriptions sur leurs 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳǎƛƴŜ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

ǎǘŀōƛƭƛǎŞǎΣ ǉǳŜ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩL{55Φ 
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4.2.11. Déchets issus de la station de Traitement des Eaux Résiduaires (TER) 

 
Le traitement des fumées ŘΩIsséane est un procédé de type « sec », ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩil ne produit aucun rejet 
liquide. 

[Ŝǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ǎƻƴǘ ŎŜǳȄ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ό¦±9 Ŝǘ centre de tri/centre de 

transfert) et ceux issus des réseaux de purges ou trop-pleins des éléments du procédé de traitement, 

autres que le traitement des fumées (purges diverses, trop plein des extracteurs à mâchefers, ΧύΦ 

Ils subissent un traitement physico-chimique daƴǎ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Υ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

Eaux Résiduaires, dite station TER. Les boues issues de la station sont acheminées puis stockées en ISDD 

après conditionnement avec un liant hydraulique. Un échantillon est prélevé trimestriellement pour la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǎǘ ŘŜ ƭƛȄƛǾƛŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ en annexe 10. 

Les boues issues de la station de Traitement des Eaux Résiduaires ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ordures ménagères. La quantité produite de boues nΩŜǎǘ donc pas corrélée avec le tonnage de déchets 

incinérés. Le tonnage de boues évacué en 2021 est de 68,3 tonnes. 

4.3. Bilan de la Valorisation Energétique  
 
[ŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǎǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ŘŜǳȄ ŦƻǊƳŜǎ : 

- ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ǿƛŀ ƭŜ DǊƻǳǇŜ ¢ǳǊōƻ-alternateur (GTA) de 52 MW de puissance. Cette électricité 

Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳǊǇƭǳǎ Ŝǎǘ mise sur le réseau RTE et vendu 

à EDF ; 

- la vapeur, délivrée sur le réseau de chaufŦŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭŀ /t/¦Φ /ƘŀǉǳŜ ǘƻƴƴŜ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ 

ƛƴŎƛƴŞǊŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о ǘonnes de vapeur. Les chaudières ont ainsi produit 

1 629 640 tonnes de vapeur en 2021 dont 953 413 tonnes ont été valorisées sur le réseau de chaleur 

(1 MWh correspondant à 1,363 tonne de vapeur). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   Figure 27 : Sch®ma du bilan ®nerg®tique de lôUVE en 2021 
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En France, il est considéré que 57 ҈ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǎǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
renouvelable (valeur ADEME 2002). 

[Ŝ ōƛƭŀƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2021 est présenté dans le tableau qui suit : 

  Unité 2020 2021 
ELECTRICITE       

Electricité produite MWh 53 702 118 294 

Electricité achetée au réseau RTE MWh 28 372 7 860 

Electricité vendue au réseau RTE  MWh 34 016 75 127 

Soit en Tonne Equivalent Pétrole 
(1) 

Tep(*) 2 925 6 461 

Electricité consommée par l'usine 
(= production + achat - vente) 

MWh 48 058 51 027 

Auto-alimentation 
(= consommation - achat) 

MWh 19 686 43 167 

Soit en Tonne Equivalent Pétrole 
(2) 

Tep(*) 1 693 3 712 

Soit en Tonne Equivalent Pétrole 
(1) + (2) 

Tep(*) 4 618 10 173 

                              VAPEUR  

Vapeur produite Tonnes 1 413 473 1 629 640 

Vapeur vendue à CPCU Tonnes 961 432 953 413 

Vapeur autoconsommée Tonnes 452 041 676 227 

Vapeur autoconso en MWH MWh 331 652 496 131 

% par rapport à la production MWh 32 41 

Soit en Tonnes Equivalent Pétrole 
(3) 

Tep(*) 60 663 60 157 

Nombre Equivalent en Logement eq-log(**) 88 172 87 437 

                     Electricité + Vapeur  

Soit en Tonnes Equivalent Pétrole 
(1) + (2) + (3) 

Tep(*) 65 281 70 330 

 
Tableau 7 : Bilan électrique et thermique UVE sur les années 2020 à 2021 

 

 

(*) Tep : Tonne équivalent pétrole - 1 MWh équivaut à 0,086 Tep 

όϝϝύ м a²Ƙ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł мΣосо ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ ǾŀǇŜǳǊΣ м ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όŜǉ-log) correspond à 8 MWh de 

consommation annuelle liée au chauffage 

 

La production électrique en 2021 est en augmentation par rapport à 2020. A ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ, la vente vapeur au 

réseau de la CPCU est en légère diminution. En effet, La livraison vapeur dépend de la demande sur le 

réseau et de la gestion globale de la livraison vapeur au niveau des trois UVE du Syctom. En 2020, plusieurs 

mouvements sociaux avaient Ŝǳ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ D¢! afin de garantir les livraisons de vapeur 

ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ǳǊōŀƛƴΣ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ. 
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Calcul de la performance énergétique : 

Afin de pouvoir qualifier le site ŘΩUnité de Valorisation EƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нл ǎŜǇǘŜƳōǊŜ 

2002 modifié indique que la performance énergétique doit être supérieure ou égale à 0,65.  

En 2021, le FCC (Facteur de Correction Climatique) est égal à 1,25 ce qui donne une performance 
énergétique de 0,96Φ [Ŝ ŘŞǘŀƛƭ Řǳ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ммΦ 

 

рΦ wŜƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

5.1. Rejets atmosphériques (UVE) 
 

[Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ de valorisation énergétique des ordures 
ménagères. 

[Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ : 

¶ des analyseurs mesurent en continu les teneurs en carbone organique total (COT), oxydes de 

soufre (SOxύΣ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ όbhȄύΣ ŀŎƛŘŜ ŎƘƭƻǊƘȅŘǊƛǉǳŜ όI/ƭύΣ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎΣ ƳƻƴƻȄȅŘŜ ŘŜ 

carbone (CO), ammoniac ; 

¶ des préleveurs en semi-continu permettent les analyses des teneurs en dioxines et furanes par 

ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ǎŜƳŀƛƴŜǎ ; 

¶ des contrôles trimestriels sont réalisés par des organismes externes accrédités COFRAC. 

 

Deux contrôles semestriels supplémentaires effectués par un organisme externe accrédité COFRAC sont 

également commandités par le Syctom en plus des exigences réglementaires.  

En complément, uƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǘƻǳǎ 

les ans Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ. Les résultats sont présentés au paragraphe 

6. 

5.1.1. Concentrations en polluants (hors dioxines et furanes) 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нл ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллнΣ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ demi-heures et les moyennes sur dix 

minutes sont déterminées pendant la période de fonctƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛŦ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ 

ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀǊǊşǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩŀǳŎǳƴ ŘŞŎƘŜǘ ƴΩŜǎǘ ƛƴŎƛƴŞǊŞύ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎΣ ŀǇǊŝǎ ǎƻǳǎǘǊŀŎǘƛƻƴ 

des incertitudes de mesure : intervalle de confiance à 95%.  

 

Cet intervalle de confiance ne dépasse pas les pourcentages indiqués ci-après et représente les quantités 
suivantes sur les valeurs de concentrations mesurées en continu qui figurent dans le tableau ci-dessous : 
 

¶ monoxyde de carbone (CO) : 10% ; 

¶ dioxyde de soufre (SO2) : 20% ; 

¶ oȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ (NOx) : 20% ; 
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¶ poussières totales : 30% ; 

¶ carbone organique total (COT) : 30% ; 

¶ cƘƭƻǊǳǊŜ ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ (HCl) : 40% ; 

¶ ammoniac (NH3) : 40%. 

 

[Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ǎƛ Υ 

¶ aucune des moyennes demi-heures pour le COT, HCl, SO2, NOx, NH3, et poussières ne dépasse 

les valeurs limites fixées ; 

¶ 95% de toutes les moyennes mesurées sur dix minutes pour le CO sont inférieures à 

150 mg/Nm3. Lorsque 8 moyennes 10 minutes dépassent le seuil réglementaire, la ligne de 

ŦƻǳǊ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ Ŝƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řƻƛǘ ǎΩŀǊǊşǘŜǊ όŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ƎǳƛŘŜ Cb!594) ; 

¶ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 

CO, le COT, HCl, SO2, NOx, NH3, et poussières ; 

¶ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀŘƳƛǳƳ Ŝǘ 

ses composés ainsi que le thallium et ses composés, le mercure et ses composés, le total des 

autres métaux (antimoine, arsenic, plomb, chrome, cobalt, cuivre, manganèse, nickel et 

vanadium), ne dépasse les valeurs limites. 

 

Les concentrations moyennes annuelles de ces différents paramètres sont présentées dans le tableau qui 

suit. Ce tableau comprend les moyennes calculées à partir des mesures des analyseurs en continu ainsi 

que les résultats des contrôles périodiques. 

[Ŝ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ п Ŝǘ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 

effectuées par les organismes accrédités sont présentés en annexe 5. 

 

Remarque : 

Pour ces dernières mesures, conformément aux recommandations du guide de la FNADE de déclaration 

D9w9t όŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎύΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ 

est supérieure à la limite de détection mais inférieure à la limite de quantification de la méthode de 

mesure, la concentration utilisée dans le calcul de la moyenne est égale à la moitié de la limite de 

quantification. 

 

 

 

 

 

 

                                                
 
4 DǳƛŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нл {ŜǇǘŜƳōǊŜ нллнΣ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ о ŀƻǶǘ нлмлΣ wŞǾƛǎƛƻƴ 4, réalisé par 

ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ 5ŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩEnvironnement 
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CONCENTRATIONS MOYENNES DES PARAMETRES 

En mg/Nm3 Ł мм ҈ ŘΩh2 sur gaz sec (*) 

PARAMETRES 

Moyenne 
annuelle sur 

les analyses en 
continu 

Moyenne annuelle 
sur les contrôles 

trimestriels 
(exploitant) + 

contrôles semestriels 
(Syctom) 

Valeurs limites 
journalières 
ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ 
Préfectoral 

Valeurs limites 
30 minutes 
ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ 
Préfectoral 

±ƛǘŜǎǎŜ ŘŜǎ ƎŀȊ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ 
(m/s) 

31,8 33,8 > 15 m/s 

Poussières 0,37 0,38 10 (**) 30 

Acide chlorhydrique (HCl) 3,5 6,5 10 (**) 60 

Dioxyde de soufre (SO2) 3,7 3,2 50 (**) 200 

Monoxyde de carbone (CO) 6,5 6,4 50 (**) 150 (***) 

Oxydes ŘΩŀȊƻǘŜ όbhX) 32,5 41,8 70 (**) 140 

Composés organiques 
totaux COT exprimés en 
équivalent carbone 

0,2 0,44 10 (**) 20 

Acide fluorhydrique (HF) - 0,055 1 (**) 4 

Ammoniac (NH3) 1,1 1,5 10 (**) 20 

Cadmium + Thallium (Cd + 
Tl)  

- 0,000004 0,05 

Mercure (Hg) - 0,0024 0,05 

Autres métaux lourds : 
Chrome + Arsenic + 
Manganèse + Cuivre + 
Nickel + Plomb + vanadium 
+ Cobalt + Antimoine 

- 0,0021 0,5 

 
                    Tableau 8 : Concentrations moyennes des polluants suivis sur lôann®e 2021 

 

  (*) mg/Nm3 = milligramme par normal mètre cube de gaz (1 m3 de gaz dans les conditions normales de température 

et de pression, soit 273 kelvins ou 0 degré Celsius et 1,013 bar c'estςà-dire à la pression atmosphérique) ; 

(***) Valeur limite sur la moyenne 10 min pour le CO. 
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Comparaison entre les résultats des analyseurs et des contrôles périodiques  

 Les écarts observés entre les contrôles ponctuels et le contrôle continu restent dans les tolérances 

admissibles compte tenu des différences de méthodes de mesure et des faibles valeurs mesurées. 

 

Dépassements des valeurs limites applicables en moyenne semi-horaire 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нл ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллн ŦƛȄŜ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ п Ƙ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜ 60 h par an, en cas de 

ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ±ŀƭŜǳǊ [ƛƳƛǘŜ ŘΩ9Ƴƛǎǎƛƻƴ ό±[9ύ demi-heure ou 10 min (cas du CO si plus de 5 % des VLE 

мл Ƴƛƴ ǎƻƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł мрл ƳƎύ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ŘǳǊŞŜǎ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ 

ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΦ  

 

Les résultats des dépassements demi-heures ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2021 figurent dans le tableau ci-dessous : 
 

Seuil à respecter : 60h par ligne 

  Poussières COT CO HCl SO2 NOx NH3 Total 

LIGNE 1 1h30 6h00 - 2h30 1h00 1h30 2h30 11h30 

LIGNE 2 1h00 - - 0h30 - 1h30 6h30 9h00 

 
Tableau 9 : Nombre dôheures de d®passement en heure par substances suivies en 2021 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ sur le même four et sur la même demi-heure, 

un seul dépassement de 30 minutes est comptabilisé (10 minutes pour le CO). La somme des durées de 

dépassement de chaque Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ŘΩǳƴe même ligne peut donc dépasser le cumul annuel.  

La durée cumulée des dépassements des VLE demi-heures sur chaque ligne est de : 

¶ Ligne 1 : 11h30 pour un temps de fonctionnement de la ligne de 7 864 heures, soit 19,2 % du seuil 

réglementaire (0,15 % du temps de fonctionnement). 

¶ Ligne 2 : 9h00 pour un temps de fonctionnement de la ligne de 7 857 heures, soit 15 % du seuil 

réglementaire (0,11 % du temps de fonctionnement). 

 
[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ Ł : 

¶ 4 heures consécutives la durée de chaque dépassement, 

¶ сл ƘŜǳǊŜǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŎǳƳǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎΦ 
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Les événements ayant généré des dépassements demi-heures sont détaillés dans le tableau suivant : 

Cause 
générale 

Paramètre Date Ligne Durée Motif  

Combustion 
dégradée ou 

phase 
transitoire 

(arrêt / 
redémarrage) 

Poussières 26/01/21 2 0h30 
Explosion en première chambre de combustion 

(probablement due Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ōƻǳǘŜƛƭƭŜ ŘŜ ƎŀȊ 
dans les déchets) ayant entraîné la mise en sécurité 
momentanée de la chaudière et un défaut du filtre à 
manches avec remise en suspension des poussières 

présentes dans les gaines de contournement du 
traitement des fumées. 

Poussières 23/02/21 1 0h30 

COT 06/02/21 1 0h30 

Petite explosion en première chambre de combustion 
(probablement due Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ōƻǳǘŜƛƭƭŜ ŘŜ ƎŀȊ 

dans les déchets) ayant entraîné une dégradation 
momentanée de la combustion 

COT 12/05/21 1 0h30 

COT 29/05/21 1 0h30 

COT 07/06/21 1 0h30 

COT 16/11/21 1 0h30 

COT 23/12/21 1 0h30 

NOx et COT 19/07/21 1 0h30 
Démarrage de la ligne et combustion des ordures 

ménagères ƴƻƴ ǎǘŀōƛƭƛǎŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ ōǊǶƭŜǳǊǎ Ŧƛƻǳƭ 
NOx et COT 27/09/21 1 0h30 

COT 01/12/21 1 0h30 

SO2 et COT 02/11/21 1 1h00 
!ǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ Ŝƴ ǳǊƎŜƴŎŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŞŎƭŀǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘǳōŜ 

chaudière 

NH3 12/04/21 1 1h30 
aŀǳǾŀƛǎ ǊŞƎƭŀƎŜ ŘŜǎ ŎŀƴƴŜǎ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 

ammoniacale au niveau du système de traitement des 
ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ƭƻǊǎ ŘΩarrêt ou de redémarrage de ligne. 

NH3 31/07/21 2 0h30 

NH3 05/11/21 1 1h00 

NH3 06/11/21 2 3h00 

COT 27/11/21 1 0h30 

Explosion en première chambre de combustion 
(probablement due Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ōƻǳǘŜƛƭƭŜ ŘŜ ƎŀȊ 

dans les déchets) ayant entrainé ƭΩŀǊǊşǘ ƳƻƳŜƴǘŀƴŞ de la 
ligne et une dégradation momentanée de la combustion 

Défaut 
d'injection de 

réactif du 
traitement de 

fumées 

NOx 24/01/21 2 1h00 

aŀǳǾŀƛǎ ǊŞƎƭŀƎŜ ŘŜǎ ŎŀƴƴŜǎ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘΩŀƳƳƻƴƛŀǉǳŜ ŀǳ 
niveau du système de DéNOx par SCR 

NH3 28/01/21 2 0h30 

NOx 24/03/21 2 1h30 

NH3 13/08/21 2 0h30 

NH3 16/08/21 2 0h30 

HCl 07/08/21 1 0h30 Mise en sécurité de la chaudière et arrêt momentané du 
ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛŎŀǊōƻƴŀǘŜ ŘŜ ǎƻŘƛǳƳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

du filtre à manches HCl 17/08/21 1 0h30 

HCl 12/09/21 1 0h30 
5ŞŦŀǳǘ ŘŜ ƭŀ Ǿƛǎ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛŎŀǊōƻƴŀǘŜ ŘŜ ǎƻŘƛǳƳ ŀǳ 

niveau du filtre à manches 

NOx 06/11/21 2 0h30 
Arrêt momentané ŘΩǳƴŜ ǇƻƳǇŜ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 

ammoniacale du système de Dénox SCR et impossibilité de 
basculer rapidement en mode secours 
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Cause 
générale 

Paramètre Date Ligne Durée Motif 

Défaut filtre à 
manches 

Poussières 
et HCl 

28/01/21 2 0h30 

Mise en sécurité du système de filtre à manches sur 
température trop basse des fumées en entrée de 

ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ suite à une intervention pour décolmater 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƻŦƛƭǘǊŜ ŀƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴŎǊŀǎǎŞ 

HCl, NOx et 
poussières 

06/05/21 1 0h30 
Arrêt inopiné du système de filtre à manche pour cause de 

température trop haute en entrée de ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ. 

Poussières 
et HCl 

24/11/21 1 0h30 

tŜǊǘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ Řǳ  
{ȅǎǘŝƳŜ bǳƳŞǊƛǉǳŜ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ /ƻƳƳŀƴŘŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ 

maintenance préventive ayant entrainé la mise en 
sécurité du système de filtre à manches sur température 
ǘǊƻǇ ōŀǎǎŜ όƴƻƴ ǊŞŜƭƭŜύ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 

 
                  Tableau 10 : Tableau de synthèse des dépassements en 2021 

Dépassements des valeurs limites applicables en moyenne journalière 

Un dépassement de la VLE journalière en CO ǎΩŜǎǘ ǇǊƻŘǳƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ м, le 2 novembre 2021. Ce 

ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ Ŝƴ ǳǊƎŜƴŎŜ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘǳbe de la chaudière. 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ŘŜ тƘлл ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜǎ нпƘ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜǎΣ ce 

qui impacte fortement la valeur de la moyenne. La valeur moyenne journalière atteinte pour cette journée 

a été de 80,9 mg/Nm3 pour une VLE journalière de 50 mg/Nm3. 

Les concentrations moyennes journalières des mesures en continu des émissions atmosphériques figurent 

en annexe 4. 

Dépassements observés à partir des résultats de mesures ponctuelles  

Un dépassement du seuil réglementaire en HCl a également été observé lors du contrôle semestriel de la 

ligne 1, mandaté par le Syctom le 5 mai 2021. La valeur mesurée est de 12,1 mg/Nm3 pour une VLE 

journalière fixée à 10 mg/Nm3. Notons que le seuil de VLE semi-horaire (60 mg/Nm3ύ ƴΩŀ pas été dépassé. 

!ǳŎǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜŎǘŞ ǎǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǎŀƛǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜǳǊ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ ƴΩŀ 

Ǉŀǎ ƳŜǎǳǊŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ I/ƭ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ [ŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ƳŜǎǳǊŞŜ ŀ ŞǘŞ 

de 3,4 mg/Nm3. 

Les résultats des mesures réalisées lors des contrôles périodiques 2021 sont présentés en annexe 5.  

Vérification des analyseurs 

[Ŝǎ ƴƻǊƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǎǳƛǾƛǎ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ŝǘ ǎŜƳƛ Ŏƻƴǘƛƴǳ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

ministériel du 20 ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллнΣ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşté du 3 août 2010, relatif aux installations 

ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ de co-incinération de déchets non dangereux. 

[ŀ ƴƻǊƳŜ 9b мпмум ŘŞŎǊƛǘ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 

automatique de mesure AMS (Automated Measuring System) installé pour mesurer les émissions dans 

ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ et données par la 

réglementation. 
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Seuil à 

respecter

Nombre 

ŘΩƘŜǳǊŜ

Seuil à 

respecter

Nombre 

ŘΩƘŜǳǊŜ

Seuil à 

respecter

Nombre 

ŘΩƘŜǳǊŜ

LIGNE 1 60 h 0 60 h 0 60 h 0

LIGNE 2 60 h 0 60 h 0 60 h 0

Analyseur de POUSSIERES

(analyseurs PCME) 

Indisponibilité globale 

2020 des analyseurs 

(FTIR + PCME)

Analyseur MULTIGAZ 

(analyseurs FTIR)

tƻǳǊ ŎŜƭŀ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ о ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ qualité qui sont les suivants : 

1) une évaluation QAL1 ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ŞǾŀƭǳŜ 

ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ Ł ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎΦ 

2) une évaluation tous les 3 ans QAL2 qui permet de valider la « justesse » des appareils de mesures 

par des tests opérationnels, étalonnage et validation des AMS par un test de variabilité. 

3) une évaluation mensuelle QAL3 ŘΩŀǎǎurance qualité en routine. 

En plus de ces 3 niveaux ŘΩassurance qualité, un test annuel de surveillance (AST) est défini (il est réalisé 

ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƻǴ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ v![н Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊύΦ Lƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭƻƴƴŀƎŜ Ŝǘ Řǳ 

test de variabilité effectué au cours du QAL2. 

Le contrôle des appareils de mesure en continu et semi continu est réalisé par un des laboratoires ŘΩŜǎǎŀƛ 

accrédités ǎŜƭƻƴ ƭΩ9b L{hκ/9L мтлнр. Pour ce faire, Issy-Urbaser-Energie a retenu le laboratoire spécialisé 

CME Environnement. 

Invalidité des mesures journalières 

Pour qu'une moyenne journalière soit valide, il faut que, pour une même journée, pas plus de cinq 

moyennes sur une demi-heure n'aient dû être écartées pour cause de mauvais fonctionnement ou 

d'entretien du système de mesure en continu. 

Sur une année, le nombre de moyennes journalières invalidées doit rester inférieur à 10. Lƭ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ 

ŀǳŎǳƴŜ ƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ 2021. 

Indisponibilité des analyseurs de fumées 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нл ƻŎǘƻōǊŜ нлмм ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ du 23 avril 2007 impose que toute 

indisponibilité (arrêt, dérèglement ou défaillance technique) des dispositifs de mesure en continu ne peut 

dépasser dix heures sans interruption, avec un maximum de soixante heures sur une année. 

 

 

 

 

 

 

Tableau 11 : Indisponibilité des dispositifs de mesure multigaz et poussière en 2021 

 

En cas ŘΩǳƴŜ ƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ simultanée des analyseurs multigaz et analyseurs de poussière sur le même 

four et sur la même demi-heure, une seule indisponibilité de 30 minutes (10 minutes pour le CO) est 

comptabilisée. Par conséquent, la somme des durées de dépassement de chaque ŀƴŀƭȅǎŜǳǊ ŘΩǳƴ même 

four peut donc dépasser le cumul annuel. 

!ǳŎǳƴŜ ƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ƴΩŀ ŞǘŞ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǳrs en 2021. 
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5.1.2. Contrôles des émissions de dioxines et furanes 

Les dioxines (polychlorodibenzodioxines ou PCDD) et les furanes (polychlorodibenzofuranes ou PCDF), 

sont des hydrocarbures aromatiques polycycliques chlorés produits lors de toute combustion en présence 

de déchets chlorés. Il existe de nombreux composés identifiés (75 PCDD et 135 PCDF, appelés des 

« congénères ») en fonction du nombre et de la Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǘƻƳŜǎ ŘŜ ŎƘƭƻǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘΦ 

Actuellement, 17 congénères (7 PCDD et 10 PCDF) sont habituellement mesurés et étudiés, en raison du 

ǊƛǎǉǳŜ ǉǳΩƛƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ  

À chaque congénère est attribué un coefficient de toxicité, qui a été estimé en comparant la toxicité du 

composé considéré à celle de la 2,3,7,8-TCDD (appelée aussi dioxine de Seveso) considérée comme le 

ŎƻƴƎŞƴŝǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǘƻȄƛǉǳŜΦ [ŀ ƳŜǎǳǊŜ ƛ¢9v όŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ ǘƻȄƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭύ ŘΩǳƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘŜ 

congénères est obtenue en sommant les teneurs des dix-sept composés multipliés par leurs coefficients 

de toxicité respectifs. 

Les dioxines et furanes bromés (PBDD/F) ont une structure identique à celle des dioxines et furanes 

chlorés, mais comportent des atomes de brome à la place des atomes de chlore. Les homologues 

« bromés » des 17 congénères « chlorés » sont également étudiés. 

Comme pour les PCDD/F, les concentrations en dioxines et furanes bromés sont exprimées en équivalent 

toxiques en supposant leur toxicité équivalente à leurs congénères chlorés. Cette analogie est prescrite 

ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǉǳŀƴŘ ōƛŜƴ ƳşƳŜ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǇŜǳ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 

valider cette hypothèse. 
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Les contrôles périodiques 

Les dioxines et furanes chlorés (PCDD/F)  

 

Un contrôle trimestriel des émissions de PCDD/F est réalisé par un laboratoire accrédité conformément à 

ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎŜƳŜǎǘǊƛŜƭ ƳŀƴŘŀǘŞ ǇŀǊ ƭŜ {ȅŎǘƻƳΦ 

 

  Concentration moyenne en PCDD/F 

  en ng (*) I-TEQ(**)/Nm3 à 11% O2 sec 

  
T1-2021 

(IUE) 
T2-2021 

(IUE) 
T3-2021 

(IUE) 
T4-2021 

(IUE) 
S1-2021 
(Syctom) 

S2-2021 
(Syctom) 

Moyenne 
Seuil 

réglementaire 

LIGNE 1 0,0025 0,0014 0,0218 0,1410 0,0185 0,0025 0,0313 0,1 

LIGNE 2 0,0025 0,0043 0,0034 0,0658 0,0043 0,0092 0,0149 0,1 

Tableau 12 : Concentrations des dioxines et furanes chlorés sur lôann®e 2021 

 
(*) ng = nanogramme soit un millième de millionième de gramme. 

(**) I-TEQ = Equivalence de toxicité (A chaque congénère est attribué un coefficient de toxicité, qui a été estimé en 

ŎƻƳǇŀǊŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎƻƳǇƻǎŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ нΣ оΣ тΣ у ¢/55 όǘŞǘǊŀŎƘƭƻǊƻŘƛōŜƴȊƻ-p-ŘƛƻȄƛƴŜύΦ [ΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ 

ǘƻȄƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘŜ ŎƻƴƎŞƴŝǊŜs est obtenu en sommant les teneurs de 17 composés les plus toxiques, multipliées 

par leur coefficient de toxicité respectif). 

 

Un dépassement du seuil réglementaire en dioxines et furanes a été observé lors du contrôle de la ligne 1 

le 3 décembre 2021. La valeur mesurée a été de 0,141 ng/Nm3 I-TEQ pour une VLE fixée à 0,1 ng/ Nm3 I-

TEQ.  

Une vérification complète du fonctionnement du dispositif de traitement des dioxines, notamment du 

ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƪŜ ŘŜ ƭƛƎƴƛǘŜ όǊŞŀŎǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ζ ǇƛŞƎŜǊ η ƭŜǎ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ŘŜ ŘƛƻȄƛƴŜǎύ a été 

réalisé. Ces vérifications ont conclu à son bon fonctionnement. 

Notons que la mesure en semi-continu réalisée sur la période couvrant ce contrôle (du 10/11/21 au 

08/12/21) est très en deçà de la VLE de 0,1 ng/Nm3 (0,004 ng/Nm3 I-TEQ). Le dépassement observé lors 

du contrôle ponctuel révèle vraisemblablement des émissions momentanément plus élevées en dioxines 

et furanes, non représentatives des émissions moyennes observées au cours de la période. 
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Le prélèvement en semi-continu des dioxines et furanes chlorés (PCDD/F)  

 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нл ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллн ƛƳǇƻǎŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Ŝƴ ǎŜƳƛ-continu de dioxines et furanes depuis le 1er juillet 

2014. {ǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩIsséane, ces mesures basées sur un prélèvement en semi continu (période de 28 jours) 

ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦±9Σ ƭŜ {ȅŎǘƻƳ ŀȅŀƴǘ ŞǉǳƛǇŞ les 2 lignes de fours-chaudières 

dès sa mise en service en 2007.  

Le graphique ci-dessous ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des résultats dΩanalyses des échantillons prélevés en 2021 

pour chacune des deux lignes. 

 

 
 

 Figure 28 : Graphique des analyses mensuelles de dioxines et furanes chlorés par prélèvement continu 
en 2021 

  
               

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƭƛƎƴŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ лΣм ƴƎ I-TEQ/Nm3. 

La concentration moyenne annuelle issue des prélèvements continus est de : 

¶ 0,0057 ng I - TEQ/Nm3 pour la ligne 1 ; 

¶ 0,0026 ng I - TEQ/Nm3 pour la ligne 2. 
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Indisponibilité des préleveurs en semi continu des dioxines et furanes chlorés (PCDD/F) 

L'arrêté préfectoral d'autorisation fixe la durée maximale des arrêts, dérèglements ou défaillances 

techniques des dispositifs de mesure en continu des effluents atmosphériques. 

Le temps cumulé d'indisponibilité d'un dispositif de mesure en semi continu ne peut excéder 15% du temps 

de fonctionnement du four sur une année. 

 

  Dioxines et furanes (préleveurs AMESA) 

  Seuil à respecter 
҈ ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜ ŘŜ 
fonctionnement du four  

LIGNE 1 
< 15% temps de 

marche annuel du four 
0,66%  

LIGNE 2 
< 15% temps de 

marche annuel du four 
0,26%  

 
Tableau 13 : Indisponibilité des dispositifs de mesure dioxines et furanes en 2021 

 

Les indisponibilités des préleveurs restent très Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΦ 

 

Les dioxines et furanes bromées (PBDD/F)  

 

tŀǊ ŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ .w9C ƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΣ Řes mesures de dioxines et furanes bromés 

(PBDD/F) sont réalisées en plus des mesures de dioxines et furanes chlorés (PCDD/F). Les résultats sont 

représentés sur le tableau ci-dessous. 

 

/ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛƻȄƛƴŜǎ Ŝǘ ŦǳǊŀƴŜǎ ŎƘƭƻǊŞǎΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

dioxines et furanes bromésΦ {ǳǊ ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴΣ ƭŜ {ȅŎǘƻƳ ŀ ǎŀƛǎƛ ƭΩ;ǘŀǘ όƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ Ŝt de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭŀƴŎŞǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭŀ 

connaissance sur le niveau de toxicité de ces produits. 

5ΩƛŎƛ ƭŁΣ ƭŜǎ Ǌésultats présentés ci-après ne sont en aucun cas à comparer à la valeur limite fixée pour les 
dioxines et furanes chlorés. 
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  Concentration moyenne en PBDD/F 

  en ng*  I ς TEQ** /Nm3 à 11% O2 sec 

  
T1-2021 

(IUE) 
T2-2021 

(IUE) 
T3-2021 

(IUE) 
T4-2021 

(IUE) 
S1-2021 
(Syctom) 

S2-2021 
(Syctom) 

Moyenne 
Seuil 

réglementaire 

LIGNE 1 
Non 

mesurée 
Non 

mesurée 
Non 

mesurée 
0,0054 0,7225 0,0010 0,2430 Pas de seuil 

LIGNE 2 
Non 

mesurée 
Non 

mesurée 
Non 

mesurée 
0,0053 0,0107 0 0,0053 Pas de seuil 

 
Tableau 14 : Concentrations des dioxines et furanes brom®s sur lôann®e 2021 

 

(*) ng = nanogramme soit un millième de millionième de gramme. 

(**) I-TEQ = Equivalence de toxicité par équivalence aux dioxines et furanes chlorés 

 

5.1.3. Flux des substances et suivi par tonnes incinérées 

LΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘϥŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛers de rejets dans l'air pour toutes les 

substances mentionnées ci-dessous. Il indique également le flux limite total annuel de chaque paramètre. 

Les flux des substances sont calculés à partir : 

¶ des mesures de concentrations et de débits des fumées, faites en continu par les analyseurs 

pour les substances telles que poussières, CO, COT, HCl, SO2, NOx, NH3 ; 

¶ le volume de fumées mesuré en continu et les concentrations mesurées lors des contrôles 

trimestriels et semestriels réalisés par les laboratoires agréés pour les autres polluants tels 

que les métaux lƻǳǊŘǎΣ ƭΩŀŎƛŘŜ ŦƭǳƻǊƘȅŘǊƛǉǳŜ ; 

¶ des concentrations mesurées par les cartouches de prélèvement du 7 janvier 2021 au 5 janvier 

2022 et des volumes de gaz mesurés sur chaque four pour les dioxines et furanes.  

 

  



 

 

 

5h{{L9w 5ΩLbChwa!¢Lhb DU PUBLIC ISSEANE 

 
Révision D 

 
29/07/22 

Page 60/ 131 

 

Issy-Urbaser-Energie SAS 
47-103, quai du Président Roosevelt ς 92130 Issy-les-Moulineaux ς Tél. : (33) 1 40 93 76 00 

SAS au capital de 200 000 Euros - RCS Montpellier 852 607050 

Page 60 sur 131 

Flux annuels 

Les flux annuels sont présentés dans le tableau suivant :  

Substances 

Flux limite imposé par 
ƭΩŀǊrêté d'autorisation 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ 
(kg/an) 

Flux annuel mesuré 
(kg/an) 

Flux en gramme par 
tonne incinérée 

Poussières 8 566 947 1,8 

Acide chlorhydrique (HCl) 14 267 9 615 18 

Dioxyde de soufre (SO2) 22 833 9 833 19 

Monoxyde de carbone (CO) 85 600 16 687 32 

hȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbhȄύ 108 433 87 438 168 

COT exprimés en carbone total 14 267 622 1,19 

Acide fluorhydrique (HF) 1 133 147 0,28 

Ammoniac (NH3) 28 533 2 887 5,5 

Cadmium + Thallium (Cd + Tl) 113 0,01 0,00002 

Mercure (Hg) 70 6,4 0,012 

Somme des 9 métaux 
(Sb+As+Pb+Cr+Co+Cu+Mn+Ni+V) 

857 5,6 0,011 

Substances 
Flux limites total 

annuel 
(mg I-TEQ/an) 

Flux annuel mesuré 
(mg I-TEQ/an) 

Flux en gramme par 
tonne incinérée 

Dioxines et furanes 113 27 0,000000052 
             

Tableau 15 : Flux annuels des substances et valeur par tonne incinérée en 2021 

 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ŦƭǳȄ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ƳŜǎǳǊŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2021 sont très en dessous des valeurs 

limites réglementaires. 

 

Flux journaliers 
 

Une synthèse des flux journaliers est présentée en annexe 6. 

Deux dépassements de flux journalier réglementaire ont été enregistrés en 2021 pour le paramètre HCl, 

les 9 et 10 janvier. Ces dépassements sont respectivement de 43,6 et 45 kg pour une VLE de flux journalier 

de 42,8 kg. /Ŝǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŧƻƴǘ ǎǳƛǘŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞŦŀǳǘǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

bicarbonate de sodium sur la ligne 2. Malgré ƭŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ 

lΩaugmentations des teneurs en HCl dans les fumées, couplée à de forts débits en cheminées ont conduit 

à ces dépassements sans toutefois engendrer de dépassement de VLE demi-heure ou de VLE jour sur ces 

deux journées.  

Suite à ces dépassements, afin ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜΣ ǳƴ 

systèmŜ ŘŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ Ł Ƴƛƴǳƛǘ ŀǾŜŎ ǊŜǇƻǊǘ ŘΩŀƭŀǊƳŜ ǎǳǊ ƭŜ {ȅǎǘŝƳŜ bǳƳŞǊƛǉǳŜ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ 

Commande a été mis en place. 
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5.2. Rejets liquides (UVE + Centre de tri/ transfert) 

5.2.1. Généralités 

 

Le site dispose de deux milieux distincts pour les rejets liquides : 

¶ ƭŜ ǊŜƧŜǘ Ŝƴ {ŜƛƴŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ {ŜƛƴŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘŜ ǊŜŦǊƻƛŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ D¢! 

(Groupe Turbo Alternateur). Cette eau est nommée « eau de circulation » ; 

¶ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όǾŜǊǎ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ du SIAAP, service public de 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴύ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘs : 

o le réseau eaux usées industrielles : les effluents traités dans la station de Traitement des 

Eaux Résiduaires (TER) et ceux issus de la neutralisation des eaux de régénération de la 

ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ŘŞƳƛƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ pour les chaudières ; 

o lŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΦ 

 

Les volumes rejetés sont limités par le recyclage des eaux non souillées produites par le process : 

¶ le circuit de refroidissement primaire est un circuit fermé d'eau déminéralisée. Il alimente les 

réfrigérants du site. Par un échangeur, l'eau de circulation refroidit l'eau du circuit de 

refroidissement, qui est recyclée en permanence ; 

¶ le site étant enterré, les eaux de nappe arrivant sous les radiers sont récupérées pour alimenter 

l'arrosage des espaces verts. Le surplus est dirigé vers la ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ {ŜƛƴŜ et est 

donc utilisé pour le refroidissement du GTA ; 

¶ les eaux recyclables (eau de purge, de vidange chaudière) sont envoyées vers une cuve de 

neutralisation avant de retourner en station de pompage. Les eaux de pluie récupérées en toiture 

sont envoyées également en station de pompage ; 

¶ les eaux issues de la fosse TER (Traitement des Eaux Résiduaires) et de la bâche de neutralisation 

sont utilisées pour le refroidissement des mâchefers. 

 

5.2.2. Contrôles des rejets 

 
[Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ но ŀǾǊƛƭ нллт et ƭΩ!ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ 

complémentaire du 17 décembre 2009. Cette réglementation est également complétée par des 

prescriptions du Conseil Départemental à ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Řǳ мн ƧŀƴǾƛŜǊ нллфΦ Ce dernier 

a été mis à jour et remplacé par un nouvel arrêté de déversement en date du 22 mars 2019. Il reprend 

ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎΦ 
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Indisponibilité des analyseurs de mesure en continu 

L'arrêté ministériel du 20 septembre 2002, fixe dans son article 10-1 la durée maximale des arrêts, 

dérèglements ou défaillances techniques des dispositifs de mesure en continu des effluents aqueux et 

atmosphériques. 

Le temps cumulé d'indisponibilité d'un dispositif de mesure en continu ne peut excéder soixante heures 

cumulées sur une année. En tout état de cause, toute indisponibilité d'un tel dispositif ne peut excéder dix 

heures sans interruption. 

 

Paramètre Seuil à respecter bƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜ ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ 

Température 60 h 0h 

Débit 60 h 0h 

pH 60 h 0h 

COT 60 h 4h34 

 

Tableau 16 : Indisponibilité des appareils de mesures sur les rejets aqueux en 2021 

 

{ŜǳƭŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ /h¢ ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞΦ La durée cumulée ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

COTmètres est donc de 4h34, soit 7,5 % du seuil réglementaire ŘŜǎ слƘ ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŀƴƴǳŜƭƭŜΦ 

 

Paramètres contrôlés pour les rejets au ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

[Ŝǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ des eaux usées. 

 

Différents contrôles sont effectués à la sortie de la station TER pour les paramètres suivants : 

¶ contrôles continus (auto-surveillance) : température, débit, pH, COT (Carbone Organique 

Total) ; 

¶ contrôles journaliers par un laboratoire accrédité (prélèvement 24h) : MES (Matières En 

Suspension), DCO (Demande Chimique en Oxygène) ; 

¶ contrôles mensuels par un laboratoire accrédité : MES, DCO, DBO5 (Demande biochimique 

en oxygène à 5 jours), Azote Kjeldahl, phosphore total, hydrocarbures totaux, AOX 

(composés organiques halogénés), fluorures, chrome, chrome VI, fer, aluminium, cadmium, 

cuivre, étain, nickel, plomb, zinc, sulfates, cyanures libres, mercure, arsenic, thallium, débit, 

pH, température ; 

¶ contrôles semestriels par un laboratoire accrédité : dioxines et furanes, les chlorures, les 

PCB total congénères et la DCO dure. 
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Paramètres contrôlés pour les rejets en Seine 

[Ŝ ǊŜƧŜǘ Ŝƴ {ŜƛƴŜ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŞǎ ǎƻƴǘ les suivants : 

¶ contrôle continu (auto surveillance) : température, pH, débit, conductivité et chlore libre ; 

¶ contrôles mensuels par laboratoire accrédité : MES (Matières En Suspension), DCO 

(Demande Chimique en Oxygène), AOX (composés organiques halogénés) ; 

¶ contrôles trimestriels par laboratoire accrédité : Chlore libre, MES, DCO, AOX, pH, débit, 

conductivité, température. 

5.2.3. Résultats ŘΩanalyses par laboratoire accrédité 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ des résultats obtenus au titre des campagnes mensuelles, trimestrielles et semestrielles de 

mesures sur les rejets liquides est présenté en annexe 7. Les seuils varient selon les sources 

réglementaires. Ils sont issus ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ et de ƭΩ!ǊǊşǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ. 

 

Analyses par laboratoire accrédité sur les rejets ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

7 dépassements ont été constatés ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ pour le paramètre « Aluminium + Fer » avec des 

concentrations comprises entre 5,8 mg/l pour le mois de février et 16,1 mg/l pour le mois de novembre 

pour une valeur limite fixée à рΣлл ƳƎκƭ όŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘύΦ De plus, la teneur 

importante du paramètre « Aluminium + Fer » enregistrée pour le mois de novembre 2021 a également 

engendré un dépassement de la somme des 9 métaux (Al, Cd, Cu, Cr, Fe, Sn, Pb, Zn, Ni). La somme (16,2 

mg/l) est supérieure au seuil réglementaire dŜ мр ƳƎκƭ ƛƳǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎation de déversement.  

Ces dépassements sont, pour la plupart, survenus à partir du mois de juin. Ceux-ci sont à mettre en relation 

avec des problèmes rencontrés sur le décanteur. En effet, les bouchages successifs des pompes de 

soutirage ont provoqué une montée du niveau des boues dans le décanteur. Dans ce cas précis, des 

matières en suspension (MES) sont évacuées partiellement dans les effluents traités du rejet au réseau 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǊ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ a9{ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ 

« Aluminium + Fer ».  

 

aŀƭƎǊŞ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻns de nettoyage des filtres des pompes, il a été 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴ ŦƛƭǘǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŘŞŎŀƴǘŜǳǊΦ 5Şōǳǘ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнмΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

ǇƻƳǇŜǎ όǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘύ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ƴŀƛǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƻǊǘŞ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΦ [Ŝ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞŎŀƴǘŜǳǊ ƴΩŞǘŀƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ ƻǇǘƛƳŀƭΣ ǳƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

des tuyauteries et de redimensionnement des pompes a été mené par un prestataire spécialisé en mars 

2022 et a résolu ce problème. 

 

Il a également été observé deux dépassements de la valeur guide en chlorures le 20 janvier et le 15 juillet, 
avec respectivement 3000 et 4000 mg/l pour une valeur guide de 2000 mg/l. Ces dépassements sont 
probablement en lien avec une opération de régénération des lits mélangés, permettant la production 
ŘΩŜŀǳ ŘŞƳƛƴŞǊŀƭƛǎŞŜΦ 
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Analyses par laboratoire accrédité sur les rejets en Seine 
 
Concernant les rejets en Seine il existe des seuils réglementaires pour le pH, la température, la teneur en 

chlore et les AOX. 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ a9{ Ŝǘ ƭŀ 5/hΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƛƳǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

rejetée soit au moins égale à celle des eaux pompées. 

 

Pour le paramètre DCO, il est constaté une teneur plus haute au rejet par rapport à la prise ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ 

du site Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ Ŝǘ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ όŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜύΦ Pour le paramètre MES, il 

Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǳƴŜ ǘŜƴŜǳǊ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜ ŀǳ ǊŜƧŜǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ en mars, juin, 

juillet, septembre, octobre et novembre 2021. Malgré une opération de dégrillage préalable et un curage 

régulier, il existe un léger dépôt de boues apportées par la Seine en fond du bassin de pompage. Ces dépôts 

peuvent être remobilisés lors de phases de démarrage/arrêt des pompes et expliquer les teneurs en MES 

retrouvées au rejet. 

 

5.2.4. Résultats ŘŜ ƭΩauto surveillance 

 

wŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

[Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǊŜƧŜǘŞǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 64 277 m3 en 2021, soit une 

augmentation de 2,7% par ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нл20 (62 576 m3). Cette hausse ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǾƛŘŀƴƎŜǎ ŘŜǎ ŜȄǘǊŀŎǘŜǳǊǎ Ł ƳŃŎƘŜŦŜǊǎ ǇƻǳǊ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŎǳǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ ŘŜǎ ƭƛǘǎ ƳŞƭŀƴƎŞǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŞƳƛƴŞralisée. Ces ouvrages 

ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀƴƴǳŜƭ нлннΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ƭƛŀƴǘ ƭΩ¦±9 ŀǳ département des Hauts-de-Seine, chaque 

dépassement des paramètres contrôlés όŘŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀƴǘƛŎƛǇŞύ fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 

ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ (la SEVESC). Ces dépassements peuvent être liés à la 

température, au volume journalier rejeté ƻǳ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜǎ ŘΩŀǳǘƻ-surveillance tel que 

le pH. 

 

Température :  

Au cours du 3ème trimestre 2021, 2 dépassements de température non anticipés ont été constatés les 17 

et 21 juin 2021, avec un maximum de 30,9°C (pour un seuil réglementaire de 30°C). 

5 dépassements de température les 9 mai et 18, 19, 20, 26 juin, ont Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǘ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ par la SEVESC avec une température maximale rejetée de 32,2°C.  

Ces dépassements sont liés à la récupération des eaux de purge de chaudière hautes en température, 

ayant pour conséquence une augmentation de la température en fosse de la station TER. 
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Volume :  

1 dépassement du volume journalier a été constaté au 1er trimestre 2021, avec une valeur maximale de 
304,6 m3 pour un seuil réglementaire de 300 m3. Ce dépassement de volume rejeté est lié à une erreur 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀǳǘƻƳŀǘƛǎƳŜ impliquant la fermeture de la vanne de rejet au réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. En effet, le calcul du volume journalier rejeté était réinitialisé avec une heure de 
décalage. Les paramètres de cette régulation ont été repris immédiatement après ce constat.   
 

2 dépassements du volume journalier ont été constatés au 2ème trimestre 2021, avec des valeurs 

supérieures à la limite de 300 m3 avec autorisation de la SEVESC. Le volume rejeté maximal a été de 

344,7 m3. 

 

4 dépassements du volume journalier ont été constatés au 3ème trimestre 2021, avec une valeur maximale 

de 305,1 m3 pour un seuil réglementaire de 300 m3. Ces dépassements sont liés au forçage manuel de la 

ǾŀƴƴŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ƳƻŘǳƭŜ ŘŜ ŦƻǊœŀƎŜ ǇǊŞǾǳ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ 

ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƘŜŦǎ ŘŜ ōƭƻŎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƳƻŘǳƭŜΦ ¦ƴŜ 

modification de ce programme a été réalisée. Parallèlement, une sensibilisation a été menée auprès des 

différents opérateurs. 

pH : 

!ǳŎǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǳƛƭ Řǳ ǇI ƴΩŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ 

MES : 

Il est à noter deux dépassements de la concentration en MES au niveau du rejet au réseau 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŜs 2 et 23 août 2021. Les valeurs observées ont été respectivement de 1 410 et 

1 600 mg/l pour une valeur limite de 600 mg/l. 

Ces concentrations en MES sont à mettre en relation avec un dysfonctionnement du décanteur5, ouvrage 

qui permet de coaguler les boǳŜǎΦ tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ōƻǳŎƘŀƎŜ ŘŜǎ ǇƻƳǇŜǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛǊŀƎŜ ŘŜǎ 

boues par divers débris et petits morceaux de plastique provenant de la fosse TER. Cela occasionne un 

déversement de matières en suspension au ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 5Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŦƛƭǘǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ 

ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǳǊƎŜǎ ŘŜǎ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜȄǘǊŀŎǘŜǳǊǎ Ł ƳŃŎƘŜŦŜǊǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŘŞōǊƛǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ŦƻǎǎŜ ¢9w 

(travaux terminés mi-décembre 2021).  

 

  

                                                
 
5 Voir aussi explication sur les dysfonctionnements du décanteur en pages 59-60 
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Rejet en Seine (auto-surveillance) 

[ΩŜŀǳ ǊŜƧŜǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ {ŜƛƴŜ όŜŀǳ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴύ ǎǳōƛǘ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŎƘƭƻǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ ǇƻǳǊ 

ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ όǘȅǇŜ algues et ƳƻƭƭǳǎǉǳŜǎύ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǳōŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ 

de refroidissement. 

Le volume rejeté en SeiƴŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 79 135 672 m3 en 2021, pour rappel, il est égal au volume prélevé 

destiné au circuit de refroidissement. Ce volume est en diminution de 2,8 % par rapport à 2020 

(81 382 980 m3). Cette diminution est à mettre en relation avec divers travaux ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƳǇŜǎ 

eau de Seine. Un travail spécifique a également été mené sur la régulation de ces pompes. 

!ǳŎǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ ƴΩŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нл21. Le seuil est fixé à 

347 640 m3. 

5.2.5. Contrôles des effluents 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΣ ƭŀ 5wL9AT peut à tout moment demander la réalisation ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ inopiné 

ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜǎΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ En 2020, 

aucun contrôle ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ƴΩŀ ŞǘŞ Ǌéalisé. 

En revanche, en 2021, 6 contrôles ont été réalisés par la SEVESC, délégataire du service public 

départemental des Hauts-de-Seine chargé du contrôle : 

ǒ 5 contrôles inopinés réalisés les 6 janvier, 8 avril, 26 mai, 10 août et 26 novembre ; 

ǒ 2 visites techniques de la station de Traitement des Eaux Résiduaires (TER) du 27 au 28 janvier 

ainsi que du 29 au 30 juin.  

 

Dépassements constatés lors des contrôles inopinés réalisés par la SEVESC sur le réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

1 concentration supérieure à la valeur guide en chlorures a été constatée lors de la visite technique de la 

station TER des 28 et 29 janvier (2 531 mg/l pour une valeur guide de 2 000 mg/l). Lors de ce contrôle, une 

forte concentration en chlorures a également été observée sur les eaux de régénération des chaines 

ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŞƳƛƴŞǊŀƭƛǎŞŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ 

du dépassement. 

1 dépassement a été constaté pour le paramètre sulfates avec une concentration de 417 mg/l pour une 

valeur limite de 400 mg/l lors du contrôle inopiné du 6 janvier. Ce dépassement est probablement en lien 

avec une opération de régénération des lits mélangés ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŞƳƛƴŞǊŀƭƛǎŞŜΦ 

1 dépassement de la valeur limite en cuivre a été observé avec une concentration de 0,38 mg/l pour une 
valeur limite de 0,33 mg/l lors du contrôle inopiné du 10 août. Ce dépassement est sans doute lié à un 
ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎƻƭǳōƛƭƛǎŀƴǘ au niveau de la station TER. 
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сΦ tƭŀƴ ŘŜ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

6.1. Campagne de mesures des retombées atmosphériques par collecteur de 
pluie  

6.1.1. Introduction 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ол ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нл ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллн ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

co-incinération de déchets non dŀƴƎŜǊŜǳȄ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊΣ ǳƴ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ /Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 

annuel concerne le suivi des retombées de dioxines/furanes et de métaux. Il est réalisé par des collecteurs 

ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ƧŀǳƎŜ hǿŜƴ ǇƭŀŎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

Une campagne de mesurŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ autour du site a ainsi été réalisée du 7 septembre 

au 9 novembre 2021 ǇŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Y![LΩ!Lw ŀǾŜŎ : 

¶ 11 points de prélèvement répartis selon les deux axes de ǾŜƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀǇǊŝǎ la rose des 

ǾŜƴǘǎ ǎǳǊ р ŀƴǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ : vents de secteur Sud-Ouest et Nord-Est, 

¶ п Ǉƻƛƴǘǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ǎƛǘǳŞǎ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ, 

¶ à titre indicatif, 2 points du réseau Airparif (points AP1 à Paris dans le XVIIIème arrondissement 
et AP2 à Bois-Herpin) jouant également le rôle de points témoins. 

 
" ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴ ζ point zéro η ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нллт ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜΦ 

Les ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƧŀǳƎŜǎ hǿŜƴ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ /hCw!/Φ 

Les paragraphes qui suivent ont été rédigés à partir du rapport de cette campagne. 
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сΦмΦнΦ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŀǳƎŜǎ ǎŜƭƻƴ ŘŜǳȄ ŀȄŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ 

 

 

Figure 29 : Carte de localisation des points de pr®l¯vements autour dôIss®ane lors de la campagne de 
2021 

 

Chaque Ǉƻƛƴǘ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴŜ ƧŀǳƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛƻȄƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦǳǊŀƴŜǎ όŜƴ ǾŜǊǊŜύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƧŀǳƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ƳŞǘŀǳȄ όŜƴ ǇƻƭȅŞǘƘȅƭŝƴŜύΦ !ǳŎǳƴ ƛƴŎƛŘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƧŀǳƎŜǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ 

campagne de mesures. 

Lors de la campagne 2021 (comme en 2020), ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ Ǉƻƛƴǘ WнпΩ όǎǳǊ ƭŜ ǘƻƛǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

technique du cimetière de Grenelle) ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ [Ŝ Ǉƻƛƴǘ 

a donc été déplacé de 30 m au sud-ouest sur le toit du bâtiment « accueil », situé également dans 

ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ de Grenelle. 

A noter également ǉǳŜ ƭŜǎ ƧŀǳƎŜǎ Řǳ Ǉƻƛƴǘ !tн ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ Ǿƻƭ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎne 2021. 

Aucun résultat ne peut donc être présenté pour ce point lors de cette campagne. 

 

 

Figure  SEQ Figure \* ARABIC 29 : Carte de localisation des points de prélèvement autour d'Isséane lors de la 
campagne de 2018 
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Figure 30 : Rose des vents par groupes de vitesses enregistrées lors de la campagne de 2021 à la station 
Météo France de Paris-Montsouris 

 

tŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŀǳƎŜǎΣ ƻƴ ƴƻǘŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǾŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ suivants : 

¶ vents dominants : Sud/Sud-Ouest (170° à 230°) soit 39 % des observations 

¶ vents secondaires : Nord/Nord-Est (360° à 50°) soit 16 % des observations et Ouest/Nord-Ouest 

(270° à 340°) soit 21 % des observations 

¶ Vents faibles : représentent environ 15 % des vents totaux. 

Ainsi, les points WорΣ WнпΩΣ Wно Ŝǘ Wнм ont été ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾŜƴǘǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ 

Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ¦±9 ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ Ŏŀmpagne de mesures. Les points WопΣ WмнΩΣ WмоΩΣ WмуΣ WмпΣ Wу Ŝǘ Wмф 

étaieƴǘΣ ŜǳȄΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾŜƴǘǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩusine 

6.1.3. Dépôts en dioxines et furanes  

 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ réglementaires relatives aux dépôts au sol de dioxines et furanes. Cependant, il 

existe des valeurs de référence établies par le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM), 

présentées en Annexe 15. 
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     Figure 31 : Comparaison des teneurs en dioxines et furanes chlorés (pg TEQ (OMS)/m²/j) mesurées 
sur les différents points de surveillance aux niveaux repères établis par le BRGM 

 
On retrouve sur la graphique ci-dessusΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řƛǘǎ ζ ƳŀȄƛƳŀǳȄ η όŎΩŜǎǘ-à-dire considérant la 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴƎŞƴŝǊŜ ŞƎŀƭŜ Ł ǎŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘǊƻǇ ŦŀƛōƭŜ 

pour être quantifiée) aux différents points de mesures précités, ainsi que les valeurs de référence du 

BRGM. 

Les teneurs en dioxines et furanes sont comprises entre 0,42 pg I-TEQ/m²/jour (points J18 et J19) et 2,87 pg 

I-TEQ/m²/jour (point J35). La moyenne des points de mesures est de 0,88 pg I-TEQ/m²/jour. À titre de 

comparaison, celle des points témoins est de 0,47 pg I-TEQ/m²/jour.  

Le graphique récapitulant les résultats obtenus sur ces mêmes points au cours des cinq dernières années 

Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǘŜƳǇǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ en Annexe 15. 

[Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ŘƛƻȄƛƴŜǎ Ŝǘ ŦǳǊŀƴŜǎ ǊŜǘǊƻǳǾŞǎ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩ¦±9 sont globalement faibles depuis 2017. 

tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн1, on observe une légère augmentation de la moyenne globale des concentrations en 

PCDD/F par rapport à la campagne de 2020Φ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƎƭƻōŀƭŜ ƻōǘŜƴǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн1 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нл20 puisque leur différence est inférieure à 

10 pg I-TEQ/m²/j όaŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŘŜǎ ŘƛƻȄƛƴŜǎ Ŝǘ ŦǳǊŀƴŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ¦LhaΣ 

INERIS 2001). 
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[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝƴ dioxines et furanes obtenus au cours de la période de mesure est comparable 

aux concentrations retrouvées en bruit de fond urbain et industriel, selon les données du BRGM (2012) 

figurées sur la figure 29.  

[Ŝ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ Isséane ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ donc pas de modification significative au niveau des 

dépôts de dioxines et furanes pour la campagne de mesure de 2021. 

6.1.4. Dépôts en métaux lourds 

Les métaux lourds mesurés sont les suivants : Cr (chrome), Mn (manganèse), Ni (nickel), Cu (cuivre), Zn 

(zinc), As (arsenic), Cd (cadmium), Tl (thallium), Pb (plomb), Sb (antimoine), Co (cobalt), V (vanadium), Hg 

(mercure). 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ pas de valeurs réglementaires européennes ou françaises pour les retombées atmosphériques 

de métaux. Néanmoins, des valeurs existent en Allemagne. Elles sont issues du document TA LUFT 2002, 

et sont utilisées ici à titre indicatif. Elles sont présentées en Annexe 15. 

La carte ci-dessous ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŞǘŀǳȄ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ ȊƛƴŎ όǊŀƧƻǳǘŞ ŀǳȄ 

métaux réglementaires).  

 
Figure 32 : Carte des d®p¹ts en m®taux totaux (solubles et insolubles) en ɛg/mĮ/jour 

 
hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řƛǘǎ ζ ƳŀȄƛƳŀǳȄ η όŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

congénère égale à sa limite de quantification lorsque la concentration est trop faible pour être quantifiée) 

aux différents points de mesures précités.  
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[Ŝǎ ǘŜƴŜǳǊǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ ŜƴǘǊŜ 43,73 µg/m²/j (point J20) et 

199,10 µg/m²/j (point J2пΩ). 

La moyenne des points de mesures est de 98,23 µg/m²/jour et celle des points témoins est de  

64,55 µg/m²/jour. Les graphiques récapitulant les résultats obtenus au cours des cinq dernières années 

(avec et sans le Zinc) Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǘŜƳps sont présentées en 

annexe 15. 

Les dépôts en métaux totaux (avec et hors Zinc) sont globalement équivalents à ceux des années 2017 et 

2020 ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻƛƴǘǎΣ ǾƻƛǊŜ légèrement supérieurs à ceux de la campagne 2020 pour le total 

hors Zinc. 

Bien que les principaux métaux lourds quantifiés soient globalement les mêmes pour les différents points, 

leur répartition variable laisse supposer que plusieurs sources de métaux lourds sont présentes dans 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƻƛƴǘǎΦ [ΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ƭΩusine sur les dépôts en métaux mesurés 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ şǘǊŜ mise en évidence pour la campagne 2021. 

 

6.2 Campagnes de biosurveillance (mousses et lichens) 

6.2.1. Introduction 

 
9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŀǊ ƧŀǳƎŜǎ hǿŜƴ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ н Ƴƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴΣ ƭŜ {ȅŎǘƻƳ 

ƳŝƴŜ ŘŜǇǳƛǎ нллс ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ōƛƻ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ 

sur une période plus longue.  

Cette partie concerne les résultats relatifs aux prélèvements de bryophytes terrestres (mousses) et lichens 

réalisés en 2021 aux alentours du centre de valorisation Isséane. Les micropolluants recherchés dans les 

ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜs que pour les jauges, à savoir : 

¶ les dioxines/furanes (PCDD/F) ; 

¶ les métaux Υ ƭΩŀƴǘƛƳƻƛƴŜ ό{ōύΣ ƭΩŀǊǎŜƴƛŎ ό!ǎύΣ ƭŜ ŎŀŘƳƛǳƳ ό/ŘύΣ ƭŜ ŎƘǊƻƳŜ ό/ǊύΣ ƭŜ Ŏƻōŀƭǘ ό/ƻύΣ ƭŜ ŎǳƛǾǊŜ 

(Cu), le mercure (Hg), le manganèse (Mn), le nickel (Ni), le plomb (Pb), le thallium (Tl), le vanadium 

(V) et le zinc (Zn) soit un total de 13 métaux. Le zinc a été rajouté aux 12 métaux réglementaires. 

 

Pour ce qui concerne la campagne de surveillance de 2021, les prélèvements des mousses et des lichens 

ont eu lieu les 14 et 15 septembre. Les échantillons prélevés ont été analysés par le laboratoire 

Micropolluants Technologie. Les prélèvements et les analyses ont été réalisés conformément aux normes 

en vigueur (accréditation COFRAC). Les résultats sont considérés comme ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ ŘΩǳƴe année 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΦ  
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сΦнΦнΦ aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 

/Ŝǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘϥƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ƳƻǳǎǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ƭƛŎƘŜƴǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŜǳǊǎ caractéristiques biologiques 

et physiologiques. Ces deux organismes présentent des propriétés communes de bioaccumulation passive, 

permettant de connaître la teneur des retombées atmosphériques en polluants. En effet les dépôts 

atmosphériques constituent lŜǳǊ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘΣ ƛƭǎ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŎƘŀŎǳƴ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŜǊ ƭŜǎ 

Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΦ 

Les mousses terrestres (ou bryophytes), sont des organismes végétaux dépourvus de racines qui poussent 

sur un support horizontal au sol. Elles se retrouvent dans des environnements ouverts (pelouses, prairies). 

En l'absence de racines, elles tirent leurs nutriments des dépôts atmosphériques et possèdent la capacité 

ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝƴ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŎƻƳƳŜ ƭes métaux et les dioxines-

ŦǳǊŀƴŜǎΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƻǳǎǎŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ŎŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ 

donnée comprise entre 6 et 12 mois et de les comparer à des valeurs repères reconnues françaises et 

européennes. 

Les lichens ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƭƎǳŜΦ 

On les retrouve sous toutes les latitudes dans des environnements arborés ou sur des substrats tels que 

les sols, rochers, murs et toits. Contrairement aux mousses, ils poussent à la verticale. Dépendant 

uniquement des apports atmosphériques pour leur nutrition et présentant des caractéristiques 

ǇƘȅǎƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ όŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƭŜƴǘŜ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƘȅǎƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜύΣ ƭŜǎ 

lichens comptent parƳƛ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ 

ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎΣ ŘŜǎ ŀŞǊƻǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ƎŀȊŜǳȄΦ [Ŝ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ 

après une période d'au moins un an, plus longue que les mousses. 

Pour ce qui concerne le suivi des dioxines/furanes dans les mousses et les lichens et le suivi des métaux 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛŎƘŜƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎŜǳƛƭ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΦ /ŜǳȄ-ci sont alors 

comparés à un seuil de retombées défini par ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ .ƛƻƳƻƴƛǘƻǊ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ 

statistique de plusieurs centaines de données.  

Deux valeurs descriptives sont issues de ce traitement statistique : 

¶ une valeur ubiquitaire rendant compte de la teneur moyenne attendue dans ce type de 

ƳŀǘǊƛŎŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ; 

¶ ǳƴ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ǊŜƴŘŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀǳ-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴŜ 

ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ expliquer les teneurs observées traduisant de 

ŎŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎΦ  

tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ƳŞǘŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƻǳǎǎŜǎΣ ŀǳŎǳƴ ǎŜǳƛƭ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ 

concentrations observées pour un métal considéré peuvent être confrontées à un système 

ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ζ aƻǳǎǎŜǎκaŞǘŀǳȄ η ŘŜ 

ƭΩ!59a9Φ [Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŞǘŀƭ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǘƘŀƭƭƛǳƳ όƳŞǘŀƭ 

non suivi par le réseau « Mousses/métaux ») et comme précédemment il existe une valeur ubiquitaire et 

une valeur seuil de retombées.  
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6.2.3 Campagne de mesures sur les Bryophytes (mousses terrestres) 

6.2.3.1. Localisation 

 

Le nombre de stations établi à partir de 2009 esǘ ŘŜ тΦ /Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻƳōŞŜǎΦ [ŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ р ōƛǎΣ 

ŘŞǇƭŀŎŞŜ Ŝƴ нлмс ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ флл Ƴ ŀǳ ƴƻǊŘ-ouest dŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ рΣ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ de la Seine, est toujours 

ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΦ [ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ƴϲт Şǘŀƴǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ǘŞƳƻƛƴΦ 

 

 
Figure 33 : Carte de localisation des 7 stations de prélèvement de bryophytes lors de la campagne de 

2021 
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Données de vents : 

En 2021, ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řes vents a été mesurable (vitesse du vent supérieure 

à 1,5 m/s) durant 90,6 % du temps.  

 

Provenance des vents : 

Les vents sont orientés selon deux directions préférentielles : à 27,8 % du sud-ouest et à 15,1 % du nord-

est. 

 

Force des vents : 

¶ Vents faibles (1,5 à 4,5 m/s) majoritaires : 73,5 % 

¶ Vents moyens (4,5 à 8 m/s) : 16,9 % 

¶ Vents forts (> 8 m/s) quasiment inexistants : 0,2 % 

 
Figure 34 : Rose des vents par groupes de vitesses enregistrées du 16/09/2020 au 14/09/2021 

(Source : Météo France, station de Paris-Montsouris) 
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6.2.3.2. Dépôts en dioxines et furanes 

Les concentrations mesurées sont comparées aux valeurs suivantes (valeurs obtenues à partir du 

ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύ : 

¶ ǾŀƭŜǳǊ ǳōƛǉǳƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ лΣсл ǇƎ ha{-TEQ/g de matière sèche, 

¶ valeur seuil fixée à 2,00 pg OMS-TEQ/g de matière sèche.  

 

Figure 35 : Carte des dépôts en PCDD/F en pg OMS-TEQ/g de matière sèche dans les bryophytes 

 
Les teneurs en dioxines et furanes chlorées varient de 0,25 pg OMS-TEQ/g de matière sèche (pour la 

ǎǘŀǘƛƻƴ п ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ aŜǳŘƻƴύ Ł 13,65 pg OMS-TEQ/g de matière sèche pour la station 7, 

située à Garches. La station 7, qui joue le rôle de témoin local, présente des teneurs anormalement élevées 

et supérieures au seuil de retombées. Elle ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ faire office de référence pour cette campagne de 

mesure. Les causes de ce niveau très élevé de dépôt de PCDD/F ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ όǳƴŜ 

contamination au niveau du laboratoire a été écartée). Ces niveaux suggèrent ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩune potentielle 

source locale. Une attention particulière sera portée à ce point lors de la campagne 2022. 
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/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ όǎƛǘŜǎ р ōƛǎ Ŝǘ сύ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻƴŘŞǊŞŜǎ Ŝƴ 

dioxines/furannes significativement supérieures à la valeur ubiquitaire. Néanmoins ces concentrations 

restent nettement inférieures au seuil de retombées. 

La distribution des teneurs en dioxines/furanes dans les bryophytes prélevées lors des 5 dernières 

campagnes est présentée en Annexe 15. 

!ƛƴǎƛ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ potentiel sont inférieures au seuil caractérisant 

ŘŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘƛƻȄƛƴŜǎ Ŝǘ ŦǳǊŀƴƴŜǎ Ŝǘ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩ¦±9 ƴΩŜǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ 

au travers de ces résultats ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǇǳƛǎ нлмтΦ 

6.2.3.3. Dépôts en métaux lourds 

 
Les concentrŀǘƛƻƴǎ ǘƻǘŀƭŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ όŎΩŜǎǘ-à-dire incluant pour un métal considéré les seuils de détection 

Řǳ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƳŞǘŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞǘŜŎǘŞύ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŏƛ-après : 

 
Figure 36 : Carte des dépôts en métaux (concentrations totales max.) en mg/kg de matière sèche dans 

les bryophytes 

 
La somme des concentrations métalliques maximales dans les bryophytes varie de 64,7 mg/kg de MS 

sur la station 3 située dans le Parc Henri Barbusse à Issy-les-Moulineaux à 123,8 mg/kg MS sur la station 6 
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ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ƳǳǎŞŜ wƻŘƛƴ ŘŜ aŜǳŘƻƴ Ŝǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƻǎŞŜ ŀǳȄ ǾŜƴǘǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ. 

Contrairement aux teneurs en PCDD/F, les concentrations métalliques observées sur la station 7 témoin 

sont conformes auȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 

Dans leur ensemble, les résultats relatifs aux concentrations métalliques totales dans les bryophytes n'ont 

révélé aucun dépôt significatif en métaux et donc aucun impact significatif de l'unité de valorisation 

énergétique sur son environnement en 2021. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƳŞǘŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōǊȅƻǇƘȅǘŜǎ όŜƴ ƳƎκƪƎ ŘŜ a{ύ lors des 5 dernières campagnes 

est présentée en Annexe 15. On observe une amélioration globale de la situation environnementale pour 

la plupart des métaux en 2021 par rapport à 2018 et une stabilisation des concentrations mesurées par 

rapport à celles de 2019 et 2020. 

6.2.4. Campagne de mesures sur les lichens 

6.2.4.1. Localisation 

 
Au fil des années, les emplacements des stations ont évolué par manque de biomasse. Le nombre de 

stations établi Ł partir de 2009 est de six. La carte ci-dessous présente leur localisation lors de la campagne 

de prélèvement de 2021, la station n°6 étant la station témoin.  
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Figure 37 : Carte de localisation des 6 stations de prélèvement de lichens lors de la campagne de 2021 
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Données de vents : 

Les conditions météorologiques sont identiques à celles de la campagne de mesures sur les mousses, 

détaillées au paragraphe 6.2.3.1. 

6.2.4.2. Dépôts en dioxines et furanes  
 

 
Figure 38 : Carte des dépôts en PCDD/F en pg I-TEQ/g de matière sèche observés dans les lichens 

 

La distribution des teneurs en dioxines/furanes (pg I-TEQ/g de matière sèche) dans les lichens prélevés 

depuis 2017 est présentée en Annexe 15.  

 
Les teneurs en dioxines et furanes varient de 1,05 pg I-TEQ/g de matière sèche pour la station 6 (témoin), 
située au nord-ouest ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ Ł мΣ94 pg I-TEQ/g de matière sèche pour la station 2, située à proximité de 
ƭΩǳǎƛƴŜ.  
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Ces valeurs sont comparées à : 

¶ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǳōƛǉǳƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ оΣр ǇƎ L-TEQ/g de matière sèche, 

¶ un seuil de retombées fixé à 12,00 pg I-TEQ/g de matière sèche. 

 

Les teneurs sont équivalentes voire inférieures au témoin local (station 6) pour deux des cinq points de 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ (stations 3 et 4). [Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ potentiel 1, 2 et 

5 bis présentent des teneurs significativement supérieures à celle observée sur le témoin local. Toutefois, 

les concentrations pondérées sont toutes inférieures à la ǾŀƭŜǳǊ ǳōƛǉǳƛǘŀƛǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴ 

environnement exempt de source émettrice locale, et bien en deçà du seuil de retombées, attestant ainsi 

ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ŘƛƻȄƛƴŜǎκŦǳǊŀƴƴŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

Les résultats obtenus en 2021 confirment ainsi la stabilisation observée depuis 2017 des niveaux en 

dioxines et furanes dans les retombées ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ à des niveaux inférieurs à la valeur ubiquitaire.  

6.2.4.3. Dépôts en métaux lourds  

 
Figure 39 : Carte des dépôts en métaux en mg/kg de matière sèche observés dans les lichens 

 
Les résultats obtenus sont compris entre 69,2 mg/kg de matière sèche sur la station 3 et 155,8 mg/kg de 

matière sèche sur la station 1. Les teneurs totales les plus élevées sont mesurées sur les stations 1, 4 et 

5 bis, stations les Ǉƭǳǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ǾŜƴǘǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜΦ [Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ н Ŝǘ о ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ des 

ǘŜƴŜǳǊǎ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ сΣ ǎǘŀǘƛƻƴ ǘŞƳƻƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ł ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ 

analytique près. Néanmoins, ces résultats ne montrent pas de corrélation nette entre les teneurs totales 

Ŝƴ ƳŞǘŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛŎƘŜƴǎ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩ¦±9. En effet, la  
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ǎǘŀǘƛƻƴ нΣ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ 

similaires à celles mesurées sur la station témoin, tandis que ƭŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ ǊŜƭŜǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ пΣ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŘŜ ǇŀǊ ǎŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩǳǎƛƴŜΣ ǎƻƴǘ parmi les plus élevées. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƳŞǘŀǳȄ dans les lichens (en mg/kg de MS) prélevés lors des 5 dernières 
campagnes est présentée en Annexe 15.  

Les teneurs métalliques totales observées depuis 2017 montrent une évolution contrastée selon les 

stations (variation à la baisse sur les stations 2, 3/3 bis, 4/4 bis et 6 et variation à la hausse sur les stations 

1 et 5 bis). Ces tendances seront à ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊ 

ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝǘ ǇŜǳ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǎƛ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜ. 

тΦ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

7.1. Accès au site 

[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ {ŜƛƴŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ 

transport pouvant être une source de pollution.  

¦ƴ ŀŎŎŝǎ ǳƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ƭŀ w5тΦ [ΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŞōƻǳŎƘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǉǳŀƛ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ 

Roosevelt dans le sens Issy-les-Moulineaux vers Paris. Les accès du centre Isséane sont sous 

vidéosurveillance.  

7.2. Utilisation de la voie fluviale 

[Ωévacuation des mâchefers en 2021 a été réalisée majoritairement par voie fluviale. Le taux de transport 

ŦƭǳǾƛŀƭ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 2021 ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 96,2%. Il était de 97,7% en 2020. Cette légère ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ 

ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƳŃŎƘŜŦŜǊǎ ŞǾŀŎǳŞǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩ9ǳǊƻǾƛŀ ±ƛƴŎƛ CǊŀƴŎŜ a été réalisée par 

ǾƻƛŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜύ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ la totalité des mâchefers évacués vers les 

Pays-Bas se fait par voie fluviale. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ des mâchefers ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 3 121 camions en 2021. 
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7.3. Flux de véhicules et de péniches 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ. Leur flux annuel pour 2021 est présenté ci-après :  

 Entrants annuellement Sortants annuellement 

OM 

84 872 bennes de collecte 

9 696 camions (transferts depuis dΩŀǳǘǊŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ 

ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ et refus de tri) 

445 camions (transbordement vers 

autres centres d'incinération) 

CS 6 405 véhicules 
1 090 camions (évacuations 

matériaux triés et transferts CS) 

Produits réactifs 
291 véhicules (acide, soude, eau ammoniacale, 

bicarbonate de sodium, coke de lignite, fioul) 
- 

Mâchefers - 148 péniches et 110 camions 

PSR - 169 camions 

Cendres - 485 camions 

Figure 40 : Flux de véhicules et de péniches en 2021 

 

Il est à noter que les camions qui récupèrent les PSR (Produits Sodiques Résiduaires) sont les mêmes que 

ceux qui apportent le bicarbonate de sodium. 

уΦ aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜ 

8.1. Centre de tri/transfert  
 
Le Centre de tri a fermé définitivement le 31 juillet 2021 pour laisser place à une nouvelle activité de 

transfert des déchets de la Collectes Sélectives à compter du 1er août. Conjointement, des travaux de 

démantèlement de la chaîne de tri ont été réalisés, ils se sont achevés fin mars 2022.  

8.2. UVE 
      
5ƛǾŜǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŜƴŞǎ Ŝƴ 2021 sur les installations : 
 

¶ Remplacement de tubes des chaudières participant à la production de vapeur sur les lignes 

1 et 2 ; 

¶ wŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōǳǎŜǎ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ et recirculé ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 

qualité de combustion des deux groupes four-chaudière (GFC) ; 

¶ Remise en état de la grille Beaudrey ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ {ŜƛƴŜ (3ème grille avec 

une fine maille de 5 mm), nettoyage et curage du bassin de pompage et des crépines 

ŘΩŀǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƳǇŜǎ ; 

¶ RŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊ ŎƻƳǇǊƛƳŞ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǊŜǎǎŜǳǊǎ ŘΩŀƛǊΦ 

¶ Remplacement des variateurs des ventilateurs de tirage des deux lignes.  
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фΦ 5ŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǎƛǘŜ 

37 déchets radioactifs ont été détectés par les portiques de détection de la radioactivité en 2021. Ils 

correspondent principalement à des déchets avec des radioéléments à vie courte de type iode 131 et 

technétium 99, provenant selon toute vraisemblance de particuliers sous traitement médical.  

Un radioélément à vie longue a été détecté ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀnnée 2021. 

Les déchets radioactifs détectés ǎƻƴǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƛǎƻƭŞǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞǎ par la société Onet Technologie. 

Ils sont ensuite placés dans un local de stockage dédiéΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǇƻǳǊ 

ensuite être incinérés après cƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛǾŜΦ 

[Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŀŘƛƻŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł ǾƛŜ ƭƻƴƎǳŜ ǎƻƴǘ ŜƴƭŜǾŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!b5w!6.  

¦ƴ ǘŀōƭŜŀǳ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜǎ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛŦǎ ŦƛƎǳǊŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ мнΦ 

 

млΦ LƴŎƛŘŜƴǘǎ 

10.1Φ LƴŎƛŘŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

10.1.1. Centre de tri/transfert  

 
En 2021, le centre de tri/transfert ƴΩa pas connu de panne engendrant des arrêts de production durant 

une ou plusieurs journées. 

10.1.2. UVE  

 
[Ω¦ƴƛǘŞ ŘŜ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 9ƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ŦƻǊǘǳƛǘ ŘŜ пΣн3 %. 
 
Les ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƛƴŎƛŘŜƴǘǎ ǎǳǊǾŜƴǳǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦±9 ŘΩLǎǎŞŀƴŜ Ŝƴ нлнм sont présentés ci-
ŘŜǎǎƻǳǎΦ !ǳŎǳƴ ŎŜ ŎŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴǘǎ ƴΩŀ Ŝǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ 
 
Sur la ligne 1 : 5 arrêts fortuits 
 
[Ŝ нм ŦŞǾǊƛŜǊΣ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴ ŘŞŦŀǳǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƴǘǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǳǊǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎΣ 
ƛƭ ŀ ŞǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƭƛƎƴŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ŘŞǇŀƴƴŀƎŜΦ Le redémarrage de la ligne 1 a 
été retardé par un défaut au niveau du veƴǘƛƭŀǘŜǳǊ ŘΩŀƛǊ ǇǊƛƳŀƛǊŜΦ /Ŝǘ ŀǊǊşǘ ŀ ŘǳǊŞ н ƧƻǳǊǎΦ 
 
[Ŝ ф ƧǳƛƭƭŜǘΣ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ŦǳƛǘŜ ŘŜ ǾŀǇŜǳǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ǇƻǳǊ 
procéder à la réparation de la fuite. Cet arrêt a duré 4 jours. 
 

                                                
 
6 Agence Nationale pour la gestion des Déchets Radioactifs 
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Le 23 septembre, suite à une casse mécanique au niveau de la grille du fourΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ 
la ligne pour procéder à la réparation. De plus, durant cet arrêt, un tube percé a été détecté au niveau de 
la chaudière. Une réparation a dû être effectuée. Cet arrêt a duré 4 jours. 
 
[Ŝ н ƴƻǾŜƳōǊŜΣ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ŦǳƛǘŜ ŘŜ ǾŀǇŜǳǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ 
pour procéder à la réparation. Cet arrêt a duré 3 jours. 
 
[Ŝ нф ƴƻǾŜƳōǊŜΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ǘǊƻǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ 
la ligne pour procéder à la réparation. Cet arrêt a duré 2 jours. 
 
Sur la ligne 2 : 4 arrêts fortuits 
 
[Ŝ нм ŦŞǾǊƛŜǊΣ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴ ŘŞŦŀǳǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƴǘǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǳǊǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎΣ 
il a été nécesǎŀƛǊŜ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƭƛƎƴŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ dépannage. Cet arrêt a duré toute la journée 
pour la ligne 2. 
 
Le 7 maiΣ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ŦǳƛǘŜ ŘŜ ǾŀǇŜǳǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ǇƻǳǊ 
procéder à la réparation du tube percé. Cet arrêt a duré 2 jours. 
 
Le 6 aoûtΣ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ŦǳƛǘŜ ŘŜ ǾŀǇŜǳǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ǇƻǳǊ 
procéder à la réparation du tube percé. Cet arrêt a duré 3 jours. 
 
Le 23 novembre, suite à une fuite de vapeur ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ 
pour procéder à la réparation du tube percé. Cet arrêt a duré 4 jours. 
 
Sur le Groupe Turbo Alternateur : 
 
Le 12 février, suite à une panne Řǳ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ соY± Řǳ ǎƛǘŜ όǇǊoblème technique du 
ŎƾǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ w¢9ύΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ƭŜ D¢!Φ /Ŝǘ ŀǊǊşǘ ŀ ŘǳǊŞ н ƧƻǳǊǎΦ 
 
[Ŝ нм ŦŞǾǊƛŜǊΣ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴ ŘŞŦŀǳǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƴǘǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǳǊǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎΣ 
ƛƭ ŀ ŞǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƭƛƎƴes et le GTA afin de procéder aux dépannages. Cet arrêt a duré 
toute la journée. 
 
Entre le 18 et le 22 juin, plusieurs arrêts du GTA ont eu lieu dus à des vibrations anormales. Le prestataire 
spécialisé dans la maintenance de GTA est intervenu sur plusieurs connectiques de capteurs de vibrations 
et sur les cartes électroniques de vibrations. Cet incident intermittent a duré 5 jours. 
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ммΦ !ƴƴŜȄŜǎ 

Annexe 1 : Certificats UVE (Issy-Urbaser-Energie) 
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Annexe 1bis : Certificats Centre de tri (Suez Environnement) 
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Annexe 2 Υ [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

 
!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ 
 
 
Ṋ Arrêté n°2007-60 en date du 23 avril 2007 autorisant le Syctom à exploiter un Centre de tri et de 

valorisation énergétique des déchets ménagers et assimilés sur un terrain situé au 47 à 103 Quai du 
Président Roosevelt à Issy-les-Moulineaux. 
 

Ṋ Récépissé de dŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řǳ нн ƧǳƛƭƭŜǘ нллу ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ¢{LΦ 
 
Ṋ Arrêté n°2009-177 du 17 décembre 2009 modifiant les articles 3.2.7, 4.3.9, 7.3.2, 8.4.2, 9.2.3.1.2 et 
фΦнΦпΦм ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲнллт-60 du 23 avril 2007.  

 
Ṋ Arrêté n°2009-178 du 17 décembre 2009 relatif aux rejets de substances dangereuses dans le milieu 

aquatique du Centre de tri et de valorisation énergétique de déchets ménagers et assimilés exploité 
par la société TSI. 

 
Ṋ Arrêté n°2011-121 du 6 juillet 2011 modifiant ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ мΦнΦмΣ мΦоΦнΣ пΦмΦмΣ тΦоΦн Ŝǘ тΦоΦп ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

préfectoral n°2007-60 du 23 avril 2007. 
 

Ṋ Arrêté n°2011-193 du 20 octobre 2011 modifiant les articles 3.2.5, 3.2.6, 9.1.1, 9.2.1.1 et 9.2.1.2 de 
ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲнллт-60 du 23 avril 2007. 

 
Ṋ Arrêté n°2012-ннп Řǳ мм ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмн ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тΦтΦо ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲнллт-60 du 

23 avril 2007. 
 

Ṋ Arrêté n°2013-232 du 23 décembre 2013 modifiant les articles 1.2.1, 1.3.2, 3.2.7, 7.3.1, 7.7.3, 7.7.5.1, 
8.1.1, 8.1.2, 8.1.3.1 et 8.1.4 de ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲнллт-60 du 23 avril 2007 modifié. 

 
Ṋ Arrêté n°2014-ноф Řǳ мп ƻŎǘƻōǊŜ нлмп ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦтΦр ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲнллт-60 du 
но ŀǾǊƛƭ нллт ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΦ 
 

Ṋ Arrêté n°2016-194 du 5 décembre 2016 modifiant les articles 1.2.1, 1.3.1, 1.3.2, 5.1.7, 8.1.1, 8.1.6 de 
ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲнллт-60 du 23 avril 2007 modifié. 

 
Ṋ Arrêté n°2020-157 du 18 septembre 2020 modifiant les articles оΦм Ŝǘ оΦн ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ 

n°2007-60 du 23 avril 2007 relatif à aux garanties financières et autorisant le Syctom à succéder à la 
ǎƻŎƛŞǘŞ ¢{L Řŀƴǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Centre de tri Ŝǘ ŘŜ ƭΩ¦±9Φ 

 
Ṋ Arrêté n°2021-пр Řǳ мф ŀǾǊƛƭ нлнм ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ мΦнΦмΣ рΦмΦуΣ фΦнΦпΦн Ŝǘ ŀƧƻǳǘŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΦмΦф 

relatifs aux rubriques ICPE du site et à la gestion des mâchefers.  
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Autorisation de déversement : 

 
[ΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ a été signé par le Conseil 

Général le 12 janvier 2009. Cet arrêt a été mis à jour et remplacé par un nouvel arrêté de déversement en 

date du 22 mars 2019 Lƭ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜ la surveillance de certains paramètres. 

 

Procédure ŘΩŀƭŜǊǘŜ : 
 

Arrêté inter-préfectoral n° 99-млтсн Řǳ нп Ƨǳƛƴ мффф ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Řǳ 

ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ LƭŜ-de-France. 

 

Arrêtés complémentaires divers 
 

Dates Textes 

24/08/17 
!ǊǊşǘŞ Řǳ нп ŀƻǶǘ нлмт ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нл ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллн ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ŏƻ-incinération de déchets non dangereux. Modifie les 
valeurs limites pour les rejets aqueux. 

05/12/16 Arrêté du 5 ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмс ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ но ŀǾǊƛƭ нллт. 

07/12/16 
!ǊǊşǘŞ Řǳ т ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмс ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нл ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллн ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΦ aƻŘƛŦƛŜ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ. 

23/08/13 
!ǊǊşǘŞ Řǳ нл ŀƻǶǘ нлмо ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ лр ŀƻǶǘ нлмо ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 
Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ. 

08/08/13 

Arrêté du 05 août 2013 imposant à la société TSI de fournir une étude technico-économique 

ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

progressivement en cas de sécheresse, de manière à atteindre une diminution des 

prélèvements de 20% dans un délai de 5 mois. 

26/02/13 

!ǊǊşǘŞ Řǳ нл ŦŞǾǊƛŜǊ нлмо ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǎƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre du fonctionnement du Centre de tri et de le la valorisation énergétique de déchets 

ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ŘΩLǎǎŞŀƴŜ. 

29/02/12 

Arrêté du 7 juillet 2005 abrogé ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нф ŦŞǾǊƛŜǊ нлмн Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мŜǊ 

juillet 2012 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 du 

30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets 

dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs. 

18/11/11 
Arrêté du 18 novembre 2011 remplaçant la circulaire n°94-IV-1 du 9 mai 1994 relatif au 

recyclage en technique routière des mâchefers d'incinération de déchets non dangereux. 

31/01/08 
Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 

polluantes et des déchets. 
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12/10/07 

Décret n°94-слф Řǳ мо ƧǳƛƭƭŜǘ мффп ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ƴŜ ǎƻƴǘ 

pas les ménages abrogé par ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнллт-1467 du 12 octobre 2007 relatif au 

ƭƛǾǊŜ ± ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

17/07/06 
!ǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ 

Région Ile-de-France. 

20/12/05 

!ǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

articles 3 et 5 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de 

traitement des déchets. 

29/06/04 
Arrêté du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-

1133 du 21 septembre 1977 modifié. 

20/09/02 

!ǊǊşǘŞ Řǳ нл ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллн ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ о ŀƻǶǘ нлмл ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

d'incinération et de co-incinération de déchets non dangereux et aux installations incinérant 

des déchets d'activités de soins à risques infectieux. 

02/02/98 

Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 

soumises à autorisation. 

23/01/97 
Arrêté du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 

par les installations classées pour la protection de l'environnement. 

10/07/90 
Arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans 

les eaux souterraines. 

31/03/80 

Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 

établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles 

de présenter des risques d'explosion. 
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Annexe 3 : Communes adhérentes au Syctom 
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Annexe 4 Υ wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻ-surveillance des rejets atmosphériques 2021 
 
Suivi des concentrations journalières par paramètre (CO, COT, poussières, HCl, SO2, NOX, NH3) et par four. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

* CO = Monoxyde de carbone 






































































